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UNION ÉLECTORALE. 

AVIS IMPORTANT. 

Ml les généraux d'Arbouville et Piat, MM. Persil, 
1
 Tjiaver, de Chabrol-Chaméane, de Laborde, Ar-

A
"l de Padoue, Marbeau et Eck ont donné par écrit 

^'désistement de toute candidature dans le départe-

nt de la Seine. 

[ es seuls candidats du parti de l'ordre sont donc : 

MM. le général LA HITTE, 

BONJEAN, 

FERNAND FOY. 

Toute liste publiée sous le titre de Y Union électorale, 

et qui «'est pas signée par les membres du bureau du 

«mité centrai, est une manœuvre électorale. 

8 mars 1850. 

Pour le Comité central : 

Les membres du bureau, 

MM. Ouvrier, président ; 

[arpé des Sablons et Delamarre, vice-prési Jens ; 

Hip BoiKernjs, A. Godard, Labbé, Larnouroux, 

Cosse, Sénac, Siredey, Deschamos, Piat, asses-

seurs ; 

Huillier, J. de Wailly, Andriosche, Tronchon, se-
crétaires ; 

Casimir Blondel, trésorier. 

en voie de prospérité. Puis, en fin de com te, la totalitédn 

sinistre si rait venue retomber sur le Trésor public; car, 

aut termes du projet de M. Mauguin, non seulement les 

billets émis par ces banques devaient toujours, tout en 

n'ayant pas-cours fore
 5

, être reç-is dans les caisses pu-

bliques, mais encore, en cas de faillite, l'Etat était tenu 

de les rembourser immédiatement, sauf son recours sur 

toutes les valeurs mobilières ou immobilières des éta-
blissemensen liquidation. 

On comprend aisément tout ce que de semblables é-

ventualités aura
:
ent pu causer d'embarras au Trésor, 

même dans les jours de calme, et tout ce qu'elles au-

raient nécessairement amené de désastres dans les jours 

de grande crise politique ou commerciale. M. Mauguin a 

paru lui-même le sentir ; car, au moment du vote, 

il a déclaré renoncer à la garantie de l'Etat pour le pa-

pier des banques cantonnales. Mais sa proposition n'en 

était guère meilleure pour cela. Aussi s'expliquerait-on 

difficilement le chiffre plus élevé que d'ordinaire de la 

minorité qui a voté la prise en considération, 236 voix 

contre 351, si nous ne disions qu'un assez bon nombre, 

parmi ces deux cent trente-six membres, ont moins vou-

lu adhérer au système de M. Mauguin que faire une sorte 

de manifestation en faveur du principe de la généralisa-

tion des banques. C'est sur cette question de l'étendue 

réelle des besoins de la circulation, des exigences nor-

males du crédit, qu'a roulé, en effet, la plus grande par-

tie de la discussion ; c'est de ce point qu'est parti M. 

Léon Faucher, pour prouver qu'actuellement ce n'était 

pas le papier qui manquait à. la circulatioo, mais bien la 

circulation au papier de banque. Il suffit, pour s'en con-

vaincre, de jeter un coup-d'œil sur la situalion de la 

Banque de France au 7 mars. En quelques jours, la cir-

culation des billets au porteur a diminué de douze mil-

lions, tandis que l'augmentation du numéraire dans les 

caves de la Banque ou de ses succursales, suivait néan-

moins son cours habituel ; la somme totale des billets 

émis est aujourd'hui inférieure de plusieurs millions à 

celle de l'encaisse en numéraire; le portefeuille est des-

cendu au tiers ou tu quart de ce qu'il était il y a deux ou 

trois ans, bien que le taux de l'escompte ne soit que de 

quatre pour cent. Qae conclure de ces faits ? La conclu-

sion à en tirer est fort simple ; les affaires ont très peu 

d'activité ; la vie commerciale est suspendue d ins notre 

pays ; le peu qui se fait se fait au comptant. Si l'on créait 

en ce moment des banques nouvelles, si l'on augmentait 

l'émission des billets, si l'on donnait au commerce des 

V<us*ommes autorisés à faire connaître, d'après les 

renseignemens que nous avons demandés, que, sur les 

€1,292 électeurs qui ont participé aux élections prépa-

ratoires de l'Union électorale, 59,310 ont partagé leurs 

suffrages entre les onze candidats de l'Union électorale 

et le général Piat, présenté par le Comité du dix dé-
ftmbre. 

1,982 électeurs seulement ont réparti leurs suffrages, 

«oit sur les candidats socialistes, soit encore sur plus de 

cinquante autres noms de candidats ou de personnes qui 

le sont jamais présentés aux suffrages des électeurs. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

J-a séance d'aujourd'hui a été remplie tout entière par 

léïamen de la proposition de M. Mauguin, ayant pour 

Mil établissement de banques cantonnales. La disejs-

^a été assez vive; M. Mauguin a longuement coYn-

MttB les conclusions de la Commission d'initiative qui 

eodaietit au rejet de la prise en considération; M. Léon 

«oclier a répondu à M. Mauguin; d'autres orateurs sont 

M

n
8"ite intervenus, tels que M. Chégaray, M. Morellet et 

• Benoist-d'Azy. Ce n'est pas que la proposition fût de 

iure a pouvoir être sérieusement défendue dans la for-

■» ou elle avait revêtue sous la main de son auteur. Le 

H "lier inconvénient de l'œuvre conçue par M. Mauguin 
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facilités qu'il ne demande pas, qu'il ne peut demander, 

puisqu'ilne se sert pas de celles qu'il a entre les mains, 

réussiraiUm à accroître le nombre des affaires? Ferait-on 

qu'il y eut plus de paix dans les esprits, plus de sécurité 

et de confiance dans l'avenir? Nullement; le seul résultat 

auquel on aboutirait serait la dépréciation des billets. 

Est-os à dire pour cela qu'il n'y ait rien à tenter dans 

le domaine du crédit? Telle n'est pas la pensée de M. 

Léon Faucher. L'honorable membre croit fermement à 

l'utilité de donner des institutions de crédit à la proprié-

té foncière, grevée d'hypothèques et dévorée par le haut 

prix de ses emprunts ; mais il soutient, avec raison, 

qu'à cet égard rien n'est possible tant qu'on n'aura pas 

opéré la réforme hypothécaire. Dins l'état actuel des 

choses, il y aurait pour une banque territoriale trop de 

risques à courir. Quant au crédit mobilier, M. Léon 

Faucher a fait remarquer à M. Mauguin que si la néces-

de banques cantonnales était réellement sentie quelque 

part, rien n'empêchait qu'il ne s'y formât, en dehors de 

l'action directe ou de l'autorisation de l'Etat, des comp-

toirs d'escompte chargés de pourvoira aux exigences de 

la circulation locale. Mais il est convaincu, pour son 

compte personnel, que les succursales de la Banque suf-

fisent a tous les besoins, d'autant mieux que la Banque 

peut en augmenter indéfiniment le nombre. Tel a été 

aussi l'avis de M. Benoist-d'Azy. L'un et l'autre, orateur 

ont relevé avec vivacité les reprochas adressés par M. 

Mauguin au monopole et à l'administration de la Banque 

de France ; ils ont repoussé avec toute l'énergie de la 

raison et du bon sens les étranges attaques dirigées par 

M. Mauguin, à la façon des utopistes, contre Je capital-

argent. 

C'est, après le discours de M. Benoist-d'Azy, précédé 

de quelques observations de M. Chégaray, parlant au 

nom du rapporteur absent, M. Godelle, que l'Assemblée 

a passé au vote et que la prise en considération de la 
proposition a été rt-jetée. 

Lundi commencera la troisième délibération sur le 
projet de loi relatif à l'enseignement. 

On a distribué aujourd'hui le rapport de M. de Monti-

gny, sur la proposit on de M. Pradié, relative à la respon-

sabilité du président de laBépublique, desministres et des 

autres agens ou dépositaires de l'autorité pub ique. La 

commission d'initiative conclut à la prise en considéra-
tion. 

OQ a également distribué le rapport de M. Moulin, sur 

une proposition de MM. Miot, Th. Bac, Michel (de Bour-

ges) et autres membres de l'extrême gauche, tendant à 

faire déclarer les fonctions de représentant du peuple 

incompatibles avec celles déconseiller général, de mai-

re, d'adjoint ou de membre d'un conseil municipal. Le 

rapporteur, s'autorisant principalementde la raison d'in-

opportunité, conclut à ce que cette proposition ne soit 
pas prise en considération. 

La loi du 20 mu» 1819, qui admet l'individu pmrsuivi ,-our 
diffamation envers un fonctionnaire public à [aire la preu-
ve des faits diffamatoires relatifs à ses fonctions, n'est pas 
applicables au cas <,ù vn individu poursuivi pour outra-
ges envers un président de collège électoral, demande à 
faire preuve des faits qui ont motivé son outrage, tels par 
exemple qu'une substitution de bulletin de vote. 

En conséquence, est contraire à la loi l'arrêt de Cour d'assi-
ses qui admet dans ce cas le prévenu d'outrages à faire la 
preuve des faits qu'il a articulés. 

M. Teissié-Delamotte, maire de Parce, présidait, le 13 mai 
1849, l'assemblée électorale du canton, convoquée pour l'é-
lection des représentans à l'Assemblée législative. Parmi les 
électeurs se trouvait un sieur Ledru, marchand de porcs, 
lequel s'agitait beaucoup, allait et venait dans la salle, dé-
clamant contre le bureau qu'il prétendait composé de réac-
tionnaires et devoir être activement surveillé. Il alla même, 
suivant l'acte d'accusation, jusqu'à se permettre : 1° D'impu-
ter au président, à haute voix, d'avoir substitué à son bulle-
tin un autre bulletin, et d'avoir mis dans sa poche celui 
qu'il lui avait déposé ; 2° d'ajouter qu'il se f du prési-
dent et du bureau. 

Poursuivi par le ministère public sur la plainte de M. 
Tessié-Delamotte, le sieur Ledru fut renvoyé, par arrêt de la 
Cour d'Angers, du il juillet 1849, devant la Cour d'ass

:
ses 

de la Sarthe, sous la prévention du délit d'outrages, prévu 
et puni par l'article 112 delà loi électorale du 1S marsl849. 
Cette Cour l'ayant condamné par défaut à un mois de prison 
et à 100 francs d'amende, par arrêt du 7 septembre, le sieur 
Ledru forma opposition, et par suite, la cause revint à l'au-
dience du 27 décembre dernier. 

Là, le sieur Ledru demanda à faire preuve devant la Cour, 
par des témoins qu'il avait amenés, de la vérité des faits par 
lui imputés au plaignant ; mais celui-ci, qui était à l'audien-
ce, intervînt immédiatement comme partie civile, et prit les 
conclusions suivantes : 

« Attendu que l'article 20 de la loi du 20 mai 1819, a auto-
risé la preuve des faits diff imatoires, dans le cas d'imputa-
tions contre des dépositaires ou age::s de l'autorité; mais 
que l'article 21 a déterminé, à peine de déchéance du droit 
de preuve, les actes et délais de procédure à accomplir et 
observer en pareil cas ; 

» Attendu qu'aucune notification de faits, pièces, noms de 
lémoins et élection de domicile, n'a été faite jusqu'à ce jour 
au plaignant, malgré que la notification de l'arrêt de renvoi 
devant la Cour d'assises ait été faite au prévenu le 20 juillet 
1849, et qae l'opposition faite par lui à l'arrêt de défaut qui 
l'a condamné soit du 19 octobre dernier, d'où il suit qu'il y 
a déchéance ; 

» Mais attendu que le concluant n'a rien à redouter de la 
prétendue preuve offerte par le prévenu; 

» Lui donner aote de ce qu'il s'en rapporte à la prudence 
et aux lumières de la Cour sur la question de savoir si la 
déchéance a été encourue parle prévenu. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 9 mars. 
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ÉLECTIONS POLITIQUES. OUTl'.ACES ENVERS LE PRÉSIDENT 

DU BUREAU . Ç0UR D'ASSISES. DEMANDE A FAIRE 

PREUVE DES FAITS. — FIN DE NQN-RECEVOJR. ARRÊT 

INCIDENT. 

L'article 410 du Code d'instruction criminelle, aux termes 
duquel le recours en cassation contre les arrêts prépara-
toires et d'instruction n'est ouvert qu'après l'arrêt défini-
tif, n'est pas applicable à un arrêt qui admet à faire preu-
ve des faits articulés et qui dcs-lors préjuge te fond. 

Sur ces conclusions, arrêt de la Cour d'assises ainsi conçu: 

« Considérant que l'outrage prévu parla loi du 27 juillet 
1849 peut résulter d'actes et de discours ayant des caractères 
différens; 

» Que l'outrage imputé à Ledru consiste dans des impu-
tations diffamatoires adressées publiquement au sieur Tessié, 
en qualité de président du collège électoral de Parcé, alors 
dans l'exercice de ses fonctions; 

>> Considérant que dans son opposition en date du 19 octo-
bre 1849, Ledru a demandé à prouver la vérité des faits diffa-
matoires; que dès lors il devait, à peine de déchéance, rem-
plir à l'égard de Tessié les formalités prescrites par l'art. 21 
de la loi du 20 mai 1819; mais que Tessié déclare, par l'or-
gane de son défenseur, s'en rapporter à justice sur l'admis-
sion de cette preuve; 

» Considérant que la déchéance prononcée par la loi pré-
citée est spécialement établie dans l'intérêt du plaignant, et 
qu'elle n'est pas d'ordre public; 

» La Cour ordonne que les témoins cités à la requête de 
Ledru seront entendus, et qu'il sera passé outre aux dé-
bats; » 

Pourvoi par M. Teissié-Delamotte, pour violation de l'arti-
cle 21 de la loi du 20 mai 1819, et dans tous les cas de l'ar-
ticle 222 du Code pénal. M. le conseiller Legagneur en fait le 
rapport et fait connaître que la Cour aura à statuer préjudi-
ciellement sur une fin de non recevoir opposée par le défen-
seur et tirée de l'article 20 de la loi du 27 juillet 1849, por-
tant qu'aucun pourvoi contre des arrêts ayant statué sur des 
incidens de procédure ne peut être formé qu'après l'arrêt dé-
finitif. 

Me Lanvin, avocat du demandeur en ca sation, combat d'a-
bord la fin de non recevoir, il soutient que l'article 20 de la 
loi de 1849, applicable aux arrêts ayant uniquement pour 
objet de mettre la pro-édure en état de régler et assurer la 
marche du débat, n'a pas la moindre autorité lorsqu'il s'agit, 
comme dans l'espèce, d'un arrêt qui a repoussé une excep-
tion de déchéance et a ordonné une preuve qui lui semblait, 
si elle était faite, ùter au fait poursuivi le caractère de dé-
lit. Dans un pareil arrêt, il convient de voir une décision 
préjugeant sensiblement (e foiid, et en cela, définitive et de 
nature à pouvoir être attaquée immédiatement et sans atten-
dre la fin du procès. A l'appui de cette proposition, l'avocat 
invoque plusieurs arrêts de la Cour de cassation, et particu-
lièrement l'arrêt du 28 mai 1836. Dalloz. 36. 1, 290.) 

Au fond, M' Lanvin rappelle qu'il s'est agi, dans l'espèce, 
d'un outrage par paroles, consistant principalement dans 
l'imputation d'un fait portant atteinte à l'honneur de celui 
auquel i! était, afribué, et conséquemment d'un outrage dif-
famatoire. En pareille matière et dans le système de la légis-
lation, la non admission du prévenu à faire la preuve du t'ait 
imputé est la règle, l'admission à faire la preuve, lorsque 
l'outrage a été adressé à un fonctionnaire public à raison de 
l'exercice de ses fonctions, est l'exception. Mais, pour être 
fondé à en revendiquer le bénéfice, le prévenu doit avoir no -
tifié au plaignant les faits à prouver et les noms des témoins 
qu'd se propose de faire entendre. Celte notification est do 
rigueur, elle est la condition élémentaire et substantielle du 
droit de faire la preuve. Le prévenu qui s'est abstenu de l'ac-
coinpltr, doit être déclaré déchu de oe droit, aux termes de 
l'article 21 de la loi du 20 mai 1819. Dans l'espèce donc où 
le sieur Ledru, prévenu, n'avait pas fait à M. Tessié-Dela-
motte la notificatioa dont il s'agit, l'arrêt attaqué n'a pu é-
carter l'exception de déchéance et autoriser la preuve, sans 
par cela même violer ouvertement l'article 21 précité, 

M
e
 Martin (de Strasbourg), à l'appqi de la fin de nqn-rece-

ygir élayée contre le pourvoi, prétend qu'en l'absence d'une 

disposition spéciale et réglementaire de la poursuite des dé-
lits prévus par la loi du 8 février 1849 sur les réunions élec-
torales, qui sont de la compétence de la Cour d'assises, il 
faut, aux termes de la jurispruden e de la Cour de cassation, 
app iquer par analogie les dispositions de la loi du 27 juillet 
1849 sur les délits commis par la voie de la' presse ou partout 
autre moyen de publication. 

Au fond, M
e
 Martin soutient que l'arrêt attaqué n'a violé 

aucune loi soit en admettant le sieur Ledru à prouver que 
le fait qu'il avait reproché au sieur Tcissié de la Motte était 
vrai, soit en déclarant que la déchéance prononcée par l'ar-

ticle 21 de la loi du 20 mai 1819 n'était pas d'or Ire public et 
ne pouvait pas être prononcé;alors que lep'aignant ne la pro-
posait pas formellement et se bornait à s'en rapporter aux lu-
mières de la Cour. 

Au surplus, dit l'avocat en terminant, il ne s'agit pas de 
l'application de la loi de 1819, en fait, Ledru est poursuivi 
pour un délit d'outrage qui consiste à avoir reproché au pré-
sident d'un collège électoral d'avoir substitué un bulletin k 
celui que l'électeur lui avait remis, et il serait contraire à 
toutes les règles du droit et de l'équité d'empêcher un pré-
venu de prouver pour sa justification un fait que la loi élec-
torale elle-même a prévu et qu'elle punit d'une peine très 
sévère. Une pareille preuve, dans ries circonstances sembla-
bles, tient à la légitime défense du prévenu, qui est toujours 
en droit, devant la Cour d'assises, d'invoquer tous les moyens 
qui doivent éclairer le jury et former sa conviefion. 

M. l'avocat-général Plougoulm ne pense pas que la fin de 
non-recevoir puisse être admise. L'interdiction de se pour-
voir en cassation avant l 'arrêt définitif ne concerne que les 
arrêts purement préparatoires et d'instruction, mais non pas 
un arrêt interlocutoire qui, admettant une articulation de 
faits, préjuge le fond. M. l'avocat- général se livre ensuite à 
un examen rapide des moyens présentés à l'appui du pour-
voi, et s'applique surtout à démontrer qu'en assimilant l'ou-
trage verbal commis envers un magistrat à la diffamation, et 
en autorisant à faire une preuve de faits que la loi n'a ad-
mise que dans une matière toute spéciale, la Cour d'assises a 
violé la loi. En conséquence, M. l'avocat-général conclut à la 
cassation. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après déli-

béré en chambre du conseil, cassa et annuité l'arrêt at-
taqué. 

Bulletin du 9 mars. 

La Cour a rejeté les pourvois : l°De Louis-Jean Benninger, 
contre un arrêt de la Cour d'assises du département du Var, 
du 4 février dernier, qui le condamne à six ans de réclusion 
pour tentative de viol ; — 2° De Pierre-Louis Joseph Nicolas, 
dit frère Jean, condamné par la Cour d'assises du départe-
ment de l'Aisne à cinq ans de réclusion, comme coupable du 
crime d'avortement. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de con-
signation d'amende ou de production des pièces supplétives 
spécifiées dans l'art. 420 du Code d'instruction criminelle : 
1° Louis-Jean-Bapliste Dénivelle, condamné à deux ans de 
prison pour escroquerie par arrêt de la Cour d'appel de Pa-
ris, chambre des appels de police correctionnelle ; — 2" le 
sieur Eugène Quillet, contre un jugement du Conseil de dis-
cipline de la garde nationale de Pont-i'Evêque ; —3° Du sieur 
Cloquet, contre un jugement du Conseil de discipline de la 
garde nationale de La Villette;— 4° Du sieur Renard, contre 
un jugement du Conseil de discipline de la garde nationale 
d'Elbeuf. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée 
par le procureur-général près la Cour d'appel de Nîmes, à fin 
de l'aire cesser le conflit qui s'est élevé daus la procédure 
instruite contre les sieurs Daleyrac et Saurin, gardes natio-
naux, prévenus de plusieurs manquemens à un service d'or-

dre public régulièrement commaudé, la Cour a renvoyé la 
cause et les parties devant le Conseil de disoipline du l tr ba-
taillon de la garde nationale de Nîmes pour y être procédé 
conformément à la loi, 

Audience du 2 mars. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — DÉLIT DE RETARDER LES, 

ÉLECTIONS. — CASSATION SANS RENVOI. 

La loi du 8 février, iS mars 1849, qui punit les délits commit 
dans les assemblées électorales, n'est relative qu'aux assem-
blées qui ont pour objet les élections législatives et ne peut 

■ être appliquée aux délits qui seraient commis dans les as-
semblées relatives aux élections départementales ou commu-
munahs. 

Ne constitue ni crime ni délit prévu par la loi pénale le fait 
d'un électeur qui, dans une assemblée convoquée pour les 
élections municipales, a momentanément relardé les opéra-
tions en insistant violemment auprès du président de la 
section pour être admis à faire partie du bureau et pour 
faire admettre à voter un individu non inscrit sur les lis-
tes électorales. 

Le nommé Bel avait été condamné à un mois de pri-

son, 100 fr. d'amende et à cinq ans d'interdiction deg 

droits civils, par application de l'article 112 de la loi élec-

torale, pour avoir, dans une assemblée convoquée pour 

les élections municipales, momentanément retardé les 
élections t 1° en prétendant qu'en sa qualité d'ancien 

conseiller municipal il avait le droit de faire partie dubu-

reau et en insistant violemment pour y être admis; 2° et 
en voulant contraindre le président à faire voter un indi-
vidu non inscrit sur les listes électorales. 

Pourvoi en cassation du sieur Bel. 

M. le conseiller Faustin-Hélie présente le rappprt de 
cette affaire. Nous extrayons du travail du savant con-

seiller la partie relative au moyen de cassation par lui 
soulevé d'office et adopté par la Cour. 

En terminant notre rapport, nous devons soumettre à la 
Cour une observation qui nous a été suggérée par l'examen 
de cette affaire. r 

\\ s'agissait dans l'espèce, des élections municipales de la 

commune de Barrois-Russoles. C'est dans l'assemblée électo-
rale réunie pour procéder à ces élections, que les faits incri-
mines se sont passés. Or, la loi du 15 mars 1849, dont il a 
ete tait application, était-elle applicable àces faits' 

La loi électorale du 1S mars 1849 ne s'est occupé que des 

élections des représentans du peuple ; toutes ses dispositions 
nont eu que ces élections pour objet. La plupart même de 
ses articles, tous ceux qui concernent l'organisation des col-
lèges électoraux et les conditions d'éligibilité, ne peuvent 
s'appliquer à d'autres élections que celles là. 

Dans les discussions qui ont précédé cette loi, un représen-
tant, M. Pleignard, disait : « Les lois organiques devraient 
comprendre la réglementation des élections des conseils-gé-
néraux et des collèges municipaux. Or, j'ai examiné avec°la 

plus scrupuleuse attention toutes les dispositions que contient 
le projet de loi qui nous est soumis, et je n'y ai rien vu J'ai 

pense que la loi électorale devait être un Code complet qui fût 
relatif non senlement a l'élection du président, non seule-
ment a 1 élection parlementaire, mais encore aux élections 
dont je viens de parler. C'est pour faire ces observations que 
je suis monté a la tribune pour appeltr l'attention de la Com-
mission a cet égard, » {1 (

ul
 simplement répondu que cet ob-

To sTvr'i 'ep 1849.)°'
 d

"P
artemt!Utale et

 ™>"~<e. (Séance 

Aussi l'art. 124 de la loi porte que * les lois antérieures 
sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire aux disposi-
tions de la présente loi n,ce qui laisse subsister les art. 109 
et suivans du Code pénal dans leur application aux élections 
dej)arten>en taies et communales. 

Sans doute, les dispositions du titre VI de la loi électorale, 
les dispositions pénales, peuvent, par analogie, s'appliquer s 
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d'autres élections qu'aux élections politiques; ce sont les mêmes 

opérations, quoiqu'elles aient une moins grande importance; 

elles appellent des garanties, sinon aussi efficice, du moins 

de la même nature. Mais, lorsqu'il s'agit d'une loi pénale, 

peut-on l'appliquer par analogie, du cas^qu'elle a ^çévu au 

cas qu'elle n'a pas prévu, quelque' puissante que puisse ètie 

cette analogie ? Est-il certain que le législateur eut accordé 

aux élections municipales les mêmes garanties qu'aux élec-

tions des représenians du peuple? N'est-il pas certain du 

moins qu'il ne s'en est pas occupé? ^ ... ■ ti y. a 

Toutefois, nous devons rappeler à la Cour que, par un ar-

rêt du 30 août 1849, au rapport de M. Vincens-Saint- Lau-

rent, elle a sanctionné implicitement l'application de la loi 

du 15 mars à des faits commis dan* des élections municipa-

les ; mais rien n'indique, dans les motifs de cet arrêt, que la 

question ait été soulevée, qu'elle ait été examinée à cette 

époque. 

M" Martin (de Strasbourg) soutient le pourvoi. 

M. l'avocat-général Plougoulm pense que la loi élec-

torale n'est pas applicable aux délits commis dansles as-

semblées relatives aux élections municipales, et conclut 

à la cassation. 

« La Cour, 
» Sur le 4' moyen relevé d'i ffice et fondé sur ce que l'art. 

112 de la loi du 15 mars 1849 ne serait pas applicable aux 

faits incriminés ; 
» Vu la loi du 15 mars 1849, les articles 109 et 5 du Code 

pénal, les articles 408, 413 et 429 du Code d'instruction cri-

minelle; 
» Attendu que la loi du 15 mars 1849 a eu pour unique 

objet l'organisation des élections du président de la Répu-

blique et des représentans du peuple ; que toutes ses disposi-

tions se réfèrent exclusivement à ces élections; qu'elles ne 

font aucune mention des élections communales et départe-

mentales ; 
» Que si le titre 0 portant pour rubrique Dispositions pé-

nales, prévoit d'une manière générale les délits qui peuvent 

altérer la sincérité et la liberté des élections, il est évident 

que ces dispositions ne peuvent se rapporter qu'aux élections 

que les cinq premiers titres de la loi ont organisées; que 

leur seul but a été d'assurer une sanction aux dispositions de 

ces premiers titres ; qu'il est impossible de scinder cette loi 

en deux parties, dont l'une s'appliquerait seulement aux é-

lections politiques, et l'autre à toutes les élections; 
» Que les lois pénales doivent être renfermées dans leurs 

termes et ne peuvent être étendues, par voie d'analogie, à des 

cas qu'elles n'ont pas expressément prévus ; 
» Que, d'ailleurs, l'art. 104 de la loi a formellement main-

tenu les lois antérieures, en tout ce qu'elles n'ont pas de con-

traire à ses dispositions; 
» Et attendu, en fait, qu'il résulte de l'arrêt attaqué que les 

faits imputés à Pierre Bel, et qui consistent à avoir retardé 

par des voies de fait les opérations d'un collège électoral, ont 

été commis dans le sein et pendant les opérations du collège 

électoral formé pour nommer les membres du Conseil muni| 

cipalde la communs de Barrois-Bussoles ; qu'ils ne pouvaient, 

dès lors, être passibles des peines déterminées par l'art. 112 

de la loi du 15 mars 1849; 
» Que ces voies de t'ait auraient pu motiver l'application de 

l'art. 109 du Code pénal s'il était constaté qu'elles eussent 

empêché le vote de quelques-uns des électeurs; mais qu'il 

résulte formellement de la déclaration du jury que leur seul 

résultat a été d'opérer un retard dans les opérations électo 

raies; que, par conséquent, elles ne constituent aucun délit; 

» Casse et annuité sans renvoi. » 

recevoir de la nature de celle qui lui est aujourd'hui op-

posée. 

L'administration des douanes conteste, en troisième lieu, 

qu'en cas de simples bagages, il y ait lieu de repousser l'ap-

plicatiçn des principes généraux duj droit qui la régit. Qu'il 

s'agisse de bagages oude raarchaiwJises, les prinéipes sont 

les mêmes. Le seul fait de la détention suffit toujours à cons-

tituer la contravention. Il y a présimp ion légale de culpabi-

lité, à l'égard de tout détenteur d'objets prohibés; en ma-

tière de douane, la distinction des marchandises et des ba-

gages n'existe même pas ; c'est là une classification de mes-

sagiste. 
M* Baud, au nom de l'administration du chemin de fer du 

Nord, a vivement soutenu, comme principe généra^ l'impos-

sibilité pour l'administration des douanes de demander au 

chemin de fer du Nord autre chose que l'observation du irai -

té passé entre les parties. 
Il a soutenu, dans tous les cas, que l'administration des 

douanes avait eu à sa disposition les contrevenans véritables, 

les voyageurs porteurs de leurs bulletins et qui étaient pro-

priétaires des caisses prohibées; que, dès lors, toute respon 

sabilité du simple détenteur disparaissait. 
M. l'avocat-général Flandin a accepté sur les deux pre-

miè-es questions les prétentions de l'administration des 

douanes ; mais il a pensé que son action contre les détenteurs 

devait être nulle au cas où il s'agissait de bagages voyageant 

avec leur propriétaire, et que dès lors le simple messagiste 

é.ait alfranchi de tou e obligation. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audiences des 3 et 9 mars. 

DOUANE. — CHEMIN DE FER. — MARCHANDISES PROHIBÉES 

 VOYAGEUR. RESPONSABILITÉ. 

L'administration d'un chemin de fer n'est pas responsable 

envers la douane de la fraude commise par un voyageur 

qui a introduit des marchandises prohibées dans une caisse 

qu'il a déclaré faire partie de son bagage, alors surtout 

que la dimension de cette caisse pouvait rendre celte décla 

ration vraisemblable. 

Dans le courant de l'année 1848, les agens de l'administra-

tion des douanes ont procédé à la saisie, dans le wagon de 

transport des bagages du chemin de fer du Nord, d'un colis 

contenant une certaine quantité de fusils, de pistolets etd'es-

pingoles ; procès-verbal a été dressé contre l'administration 

du chemin dê fer du Nord, qui a été assignée en paiement 

de l'amende de 500 fr. dont la loi du G août 1791 punit les 

détenteurs de marchandises prohibées. 
Le Tribunal de police correctionnelle a déclaré l'adminis-

tration des douanes mal fondée, et renvoyé de la plainte 

l'administration du chemin de fer du Nord. Appel a été in-

terjeté. 
Me Allou, avocat de l'administration des douanes, a sou-

tenu l'appel. 11 a successivement examiné les trois questions 

suivantes que le procrs soulève, et qui intéressent gravement 

les deux administrations en présence : 

1« Le chemin de fer du Nord, par l'observation des seules 

formalités qui lui sont imposées dans le traité passé avec 

l'administration des douanes, peut-il échapper à la respon-

sabilité ordinaire que la législation douanière fait peser sur 

les messagistes„et notamment à celle qui découle du fait 

même de la détention d'objets prohibés? 
2° Dans le cas où cette première question serait résolue 

contrairement aux prétentions du chemin de fer du Nord, y 

aurait-il lieu de repousser l'action de l'administration des 

douanes, à raison de cette circonstance que les propriétaires 

des objets prohibés auraient éié livrés aux agens douaniers ? 

3» Y a-t-il lieu enfin de rejeter l'action de l'administration 

des douanes par l'application de cet autre principe que, là 

où le propriétaire de l'objet prohibé voyage avec l'objet même, 

la responsabilité du simple détenteur doit cesser? 

M' Allou, sur le premier point, combat la fin de non-rece-

voir que le chemin de fer du Nord entend faire sortir du 

traité passé entre les deux administrations et aux termes du-

quel la visite de la Douane n'a plus lieu à la frontière, mais 

à Paris et à la gare du chemin de fer. 
Il soutient sur le second point que le fait seul de la déten-

tion, constituant la contravention, alors qu'il s'agit d'objets 

prohibés, la jurisprudence n'est arrivée, que par une large 

atténuation de la loi fiscale, à permettre au détenteur de se 

retirer hors de cause toutes les fois qu'il peut faire connaître 

le propriétaire des marchandises contre lequel des poursui-

tes pourront être efficacement dirigées. Mais il faut que le 

véritable auteur de la fraude indiqué soit solvable. Des ar-

rêts de cassation du 21 juillet 1827, du 28 juillet 1827, 

du 28 novembre 1820, du 12 juin 1828 sont intervenus dans 

ce sens, et Armand Dalloz la résume. (Voir Douane, n. 328.) 

Or, en fait, que s'est-il passé ? Quand la saisie venait d'ê-

tre pratiquée, les véritables fraudeurs se sont présentés avec 

leurs bulletins de bagages pour retirer les armes prohibées 

introduites; voilà tout. Il fallait les arrêter, dit-on? Ce n'é-

tait pas dans le droit des agens de l'administration des 

Douanes. Mais supposons-les arrêtés : ils sont^ étrangers, ils 

traversent la France, ils n'y possèdent rien ; où donc est la 

garantie suffisante donnée par le détenteur et qui seule peut 

le protéger contre l'action personnelle dirigée contre lui. 

La présentation spontanée des propriétaires des armes pro-

hibées, qui ne cherchaient après tout qu'à consommer la 

fraude en venant les chercher, équivaudrait-elle à l'indica-

tion que doit donner le détenteur? Soit ; mais le détenteur 

n'est pas déchargé de la responsabilité par cela seul qu'il in-

dique le véritable auteur de la] fraude ; cette indication n'est 

pas suffisante. Le véritable auteur de la fraude indiqué doit 

être solvable. L'administration des douanes ne saurait se con-

tenter de l'indication seule du fraudeur, toujours insaisissa-

ble français ou étranger, mais sans^ domicile et sans établis-

sement, assigné comme dans l'espèce, et ne comparaissant 

^Admettre les prétentions actuelles du chemin de fer du 

Nord ce serait exagérer encore une jurisprudence devant 

laquelle l'administration de3 douanes s'incline, mais qui est 

évidemment déjà une déviation des principes rigoureux qui 

la régissent. Son action deviendrait complètement illusoire 

et sans portée, si elle pouvait être arrêtée par une fin de non -

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Considérant que la convention intervenue le 20 juin 1847, 

entre la direction des douanes et la compagnie du chemin de 

fer du Nord, n'a aucunement dérogé aux lois et règlemens 

sur les douanes, et n'a fait au contraire qu'en maintenir les 

moyens d'en assurer l'exécution ; qu'elle a eu pour but prin-

cipal de transférer de la frontière à la gare de Paris la véri-

fication approfondie des bagages et articles dits de messagerie, 

transportés de l'étranger à Paris, sous les conditions et en-

gagemens exprimés, et qu'il en résulte que toutes contraven-

tions doivent donner lieu, dans la gare de Paris, aux mêmes 

peines et amendes que si elles avaient été constatées au pre-

mier bureau de la frontière; 
» Considérant que, par procès-verbal des employés de la 

douane de Paris, en date du 28 novembre 1848, en procédant 

dans la gare du chemin de fer du Nord, à la vérification des 

bagages venant de Bruxelles dans le wagon ti" 19, à ce spé-

cialement destiné, il a été procédé hors la présence d'un 

voyageur, qui devait être porteur du n° 55 de Bruxelles, et 

qui n'avait pas répondu à l'appel dudit bulletin pour assis-

ter à la vérification des employés de la douane, à l'ouverture 

d'une caisse marquée C. H. et R. L., n° 1, pesant 65 kilog^ 

et constatait qu'elle renfermait des armes de guerre d'une 

origine étrangère, objets prohibés; 
«Qu'au moment de clore le procès-verbal se sont présentés 

deux individus, qui ont déclaré se nommer Charles Hanck 

et Villen Gaétan, et demeurer tous deux hôtel de Nantes, pla-

ce du Carrousel, lesquels, en présentant le bulletin de baga-

ges n° 55, ont réclamé la caisse, objet des saisie et confisca-

tion déclarée par le procès-verbal, comme étant leur proprié-

té: que, toutefois, ils se sont retirés après avoir donné quel-

ques explications sur les objets prohibés renfermés dans les 

caisses et n'ont pu depuis être retrouvés ; 
«Considérant que s'il est de principe que les propriétaires 

de voitures publiques sur lesquelles ont été saisies les mar-

chandises prohibées, doivent être considérés comme déten-

teurs et tenus de l'amende, sauf leur recours contre le véri-

table auteur de la fraude, il résulte des faits qui viennent 

d'être exposés que les véritables détenteurs de la caisse 

dont il s'agit étaient les deux voyageurs qui l'avaient fait 

placer dans le wagon au momeut de leur départ, et qui ont 

reconnu en être les véritables propriétaires en représentant 

le bulletin n° 55 correspondant au même numéro sur la feuil 

le d'inscription comme faisant partie, non d-;s articles dits 

de messageries, mais des bagages de voyageurs ; 
» Que si, plus tard, lesdits voyageurs ont disparu au mo-

ment de la clôture du procès-verbal, cette circonstance ne 

change pas la position de la compagnie du chemin de fer du 

Nord et ne peut faire peser surelle une responsabilité qu'elle 

n'a pas encourue, puisqu'elle a fait connaître aux employés 

de la douane les deux voyageurs qui avaient fait charger la 

caisse dont il s'agit, comme faisant partie de leur bagage; 

» Considérant que cette caisse, à raison de son volume peu 

considérable et de son poids, pouvait être considérée comme 

faisant partie du bagage des deux voyageurs qui l'ont ré 

clamée ; 
» Met l'appellation au néant; ordonne que le jugement dont 

est appel, sortira son plein et entier effet ; maintient la saisie 

et la confiscation déclarées parle procès-verbal du 28 novem 

bre 1848 ; 
» Condamne l'administration des douanes aux frais de son 

appel. » 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Péconnet, conseiller. 

Audience du 6 mars. 

PARRICIDE. — AFFAIRE DEFÉMIEUX. 

L'audience du 6 mars a été consacrée au réquisitoire 

et à la plaidoirie. 
M. le procureur-général pour l'accusation, et M' Bil-

lault pour la défense, ont tour à tour pris la parole, et 

cette lutte, soutenue de part et d'autre avec un égal ta-

lent, a vivement impressionné l'auditoire. 

Après une délibération de trois quarts d'heure, le jury 

a rapporté un verdict négatif sur toutes les questions qui 

lui étaient posées. 
M. le président ordonne la mise en liberté de Defé-

mieux et de sa fille Noémie : quelques applaudissemens, 

bientôt réprimés par M. le président, éclatent dans la 

salle. 
Il s'est élevé, durant le cours de ces graves débats, un 

incident sur lequel nous avons dû garder le silence avant 

qu'il ne fût complètement vidé. Un conflit s'était élevé 

au banc de la défense à l'occasion du refus fait par Noé-

mie Defémieux d'accepter M" Sandon pour défenseur. 

M" Billault, avocat de Defémieux père, avait, dès l'ori-

gine, insisté pour que M' Sandon (du barreau de Limo-

ges), reslât chargé de la défense de l'accusée Noémie. 

Durant plusieurs audiences, M" Sandon resta au banc de 

la défense; mais sur les instances des amis et de la fa-

mille des accusés, et' par M" e Noémie elle-même, il se 

retira ; mais il adressa à M" Billault une lettre dans la-

quelle il l'accusait d'avoir provoqué cette décision de 

l'accusée, et le fit en termes tels, que M' Billault crut 

devoir demander le renvoi de l'affaire à une autre ses-

sion, afin que les accusés pussent se faire assister par 

d'autres déiènseurs. La conduite de l'honorable M1 Bil-

lault avait été, dans toute cette affaire, trop loyale et 

trop convenable, pour que les magistrats fissent droit à 

une pareille demande, et il était évident pour tous qu'il 

était le seul avocat choisi et agréé par les accusés. Le 

lendemain, M" Sandon s'étant présenté à l'audience en 

habit de ville, et s'étant dirigé vers le banc de la défense 

pour adresser la parole à M' Billault, M. le président lui 

a déclaré qu'il n'avait plus le droit de prendre la parole, 

et que s'il insistait, il recevrait l'ordre de quitter la 

salle. 

Cet incident a cessé dès-lors d'avoir d'autres suites. 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mauflastre. 

Audiences des 27 et 28 février. ' 

DOUBLE ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

De toutes les affaires soumises au jury, pendant la 

session qui vient de se terminer, la plus grave était celle 

du nommé Chaussebourg, marchand de galons, âgé de 

ciuquante-deux ans. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 
- - ; . la ÎÔ i . v &'À , r- s e - 4** 

Dans la commune des Ormes , a 2o0 mètres environ du 

village de Saint-Sulpice , se trouve un petit hameau appelé 

les Mireaux, formé par deux habitations seulement, d'un as-

pect misérable, et creusées en parties dans le rocher. L'une 

de ces maisons était occupée depuis longtemps par la fa-

mille Gendre, composée du mari octogénaire, Pierre Gendre, 

surnommé le jardinier, âgé de soixante-dix-neuf ans, et de 

sa femme, âgée de cinquante deux ans; ils vivaient paisible-

ment du travail journalier, généralement aimés et estimés 

dans le pays. En tace, et séparée seulement par un petit sen-

t er, se trouvait l'habitation du nommé Joseph Chaussebourg, 

ancien marchand de galons, poursuivi pour vol, acquitté par 

la Cour d'assises de la Vienne, puis condamné eorrecliouuel-

lement à Chàtellerault , pour coups et ble-sures. Chausse-

bourg vivait depuis plusieurs années séparé de sa femme et 

de son fils, et l'opinion publique attribuait cette séparation à 

ses débauches et à ses violences. Son caractère sombre et mé-

chand le rendait la 'erreur du voisinage. La maison de 

Chaussebjurg a son entrée eu regard, et à trois mètres de 

distance, de la p tite porte sans fermeture par laquelle on 

pénètre dans la cour de la maison Gendre. Elle compose 

uniquement d'une chambre furl allongée, creusée dans le 

rec, recouverte de soliveaux à son entrée , rétrécie dans 

foi.d, et se terminant par un caveau large de deux mètres 

environ, où l'on arrive par une pente rapide. C'est au fond 

de cette espèce de repaire que ce trouvait le grabat sur le-

quel reposait Chaussebourg. On communique de Saint-Sul-

pice avec ce hameau par un double sentier, qui se réunit par 

embranchement à vingt mètres environ du hameau , en un 

point appelé le carrefour des Mireaux. 

Le proche voisinage, la communauté de travaux et de mi -

sère aurait dû réunir dans un même sentiment d'affection les 

époux Gendre et Chaussebourg. 
Il paraît, au contraire, que ce dernier était animé con-

tre ses voisins d'un esprit de haine dont on ne peut que soup-

çonner la cause; dès le 10 septembre 1848, à la suite d'une 

querelle avec Pierre Gendre, il se portait aux derniers excès 

contre ce vieillard, et le laissait comme mort sur la place. Le 

dimanche précédent, on avait entendu Chaussebourg menacer 

Pierre Gendre, et la femme lui répondre : « Ah ! tu veux lui 

danser les pieds sur le ventre; tu n'as qu'à le faire et nous 

verrons.., » 
Poursuivi à raison de ces faits devant le Tribunal de Chà-

tellerault, il nia avoir frappé Gendre, et, dans son interroga-

toire, il disait : « Nous étions bons amis... Mais un jour sa 

femme me dit : « Qu'as -tu donc raconté à mon mari, que tu 

faisais de moi toutee que tu ^ulais? » Je lui répondis : « Ce 

n'est pas possible; d'ailleurs nous compterons, et celui qui ne 

devra à l'autre paiera. » 

Par jugement du 27 mars 1849, Chaussebourg fut condam-

damné à six jours d'emprisonnement; il en conçut contre 

les époux Gendre un ressentiment qu'il manifesta plus d'une 

fois par des menaces de mort, et qui chez lui s'irritait encore 

de l'exaltation d'un autre sentiment; c'est ainsi que revenant 

de d'Augé, vers le mois de juin, avec le nommé Poupeau, il 

lui disait qu'au premier jour il voulait tuer le bonhomme 

Gendre; qu'ensuite il aurait sa femme, ou qu'il « l'ébouille-

rait. » 

Il avait dit plusieurs fois au sieur Blanchard qu'il tuerait 

deux personnes, un homme et uns femme, qui lui avaient 

fait des sottises, qui étaient cause qu'il avait été en- prison, 

lorsqu'au commencement de l'été, Pierre Gendre vint de-

mander à coucher chez Blanchard, alléguant qu'il ne sa ren 

dait pas chez lui si tard, pareequ'il avait peur d'être tué par 

Chaussebourg sur sou chemin. Le pauvre vieillard était tel 

lement préoccupé de cette plainte, qu'on l'entendit parler tou 

te la nuit au milieu d'un sommeil agité. Plus tard B anchard 

dit à Chaussebourg qu'il savait qui il voulait tuer : que c'é-

tait les époux Gendre ; et Chaussebourg répondit qu'en effet 

ii les tuerait. 

Une autre fois, le témoin Abraham Barboteau vit Chausse 

bourg assis près d'une table dans un cabaret, la tête appuyée 

sur une de ses mains, l'air préoccupé, s'écriant tout à coup : 

« Il y en a qui m'ont fait des sottises.; ils sont cause que j'ai 

été en prison, je les tuerai.» Dans la matinée du 10 août, étant 

entré chez le sieur Derouet, au hameau des Voisins, commu 

ne d'Antigny, il paraissait vivement préoccupé, et se mit à 

dire : J'ai la fièvre je sèche de colère et de transport. Je suis 

veut' depuis deux ans; je vivais avec une femme veuve aussi 

nous nous étions donné notre parole de rester ensemble. Ce 

n'est pas ce qu'écrit le maire qui fait le mariage, c'est l'amitié. 

Mais elle ne m'a pas tenu parole ; elle va maintenant avec un 

autre. Avant qu'il soit longtemps, ajouta-t-il, je lui ferai pas-

ser un mauvais quart-d'heure, à elle et à moi ; je me soucie 

de la mort, je vous jure. Il répéta ces paroles vingt ou trente 

fois en se frappant la poitrine à coup de poing; il ajouta : 

Voici comment je ferai. Je prendrai une fourchette en bois; 

je la lui passerai autour du cou par derrière, ça l'étouffera; 

je la mettrai dans mon lit, je me mettrai à côté d'elle, et je 

me couperai le cou. Que pourront-ils me faire? Paroles pro-

phétiques et que l'événemet a cruellement réalisées. Cela 

sera, reprit-il en se frappant la poitrine ; je l'ai là-dedans, 

vous en entendrez parler avant qu'il soit quinze jours. Douze 

jours plus tard, les époux Gendre périssaient assassinés ! 

La malheureuse femme Gendre partageait les craintes de 

son mari; elle disait aux gens de Saint-Sulpice qu'elle péri-

rait par les mains de Chaussebourg. Elle avait parlé plusieurs 

fois à la femme Beauvais, dit Fortin, des menaces de mort 

que cet homme lui faisait. Elle l'avait priée, si elle était plu-

sieurs jours sans la voir, de s'occuper d'elle, afin de s'en-

quérir de ce qu'elle pourrait être devenue. Chaque fois 

qu'elle revenait de journée, elle priait un de ses voisins, 

nommé Gigault, de veiller sur elle et de la reconduire jusqu'à 

sa maison, surtout quand la nuit était arrivée, craignant, 

disait-elle, de trouver son bonhomme mort, et d'être tuée elle-

même par Chaussebourg. Elle lui disait que lui aussi péri-

rait par ses mains; et en effet, cet homme fut plusieurs fois 

l'objet des menaces de Chaussebourg. 

Enfin, dans les derniers temps, la malheureuse femme Gen-

dre avait confessé à Gigault que pour obtenir son pardon, 

comme elle disait, elle s'était livrée à Chaussebourg, dans les 

bois, et que Chassebourg lui en voulait tant maintenant parce 

qu'elle refusait de l'écouter. 
Le mardi 28 août dernier, à la fin de la journée, la femme 

Gendre ayant, travaillé au château de la Fontaine, revenait en 

compagnie du nommé Boinon;illa quitta au village de Saint-

Sulpice pour rentrer chez lui. Elle continua sa route vers sa 

demeure ; il n'y avait pas cinq minutes qu'ils étaient séparés, 

lorsque Boinon entendit pousser trois fois ces cris : « Ah ! 

mon Dieu! » Il reconnut la voix de la femme Gendre. Le mê-

me soir, après avoir quitté Boinon, elle fut accompagnée, en-

core jusqu'au carrefour des Mireau, par son voisin Gigault; 

ils rencontrèrent Chaussebourg, qui- menaça Gigault, s'il s'a-
vançait vers lui, de lui donner son compte, ce sont ses ex-

pressions, de le tuer avec un caillou d'environ quatre livres 

qu'il tenait à la main. La veille déjà, il l'avait menacé de le 

faire périr par ses mains, lui enjoignant de ne plus revenir 

au village des Miraux, sinon qu'il le tuerait. 

Gigault quitta la femme Gendre; le soleil était couché de-

puis une demi-heure environ. Elle prit alors le sentier qui 

menait chez elle. Chaussebourg la suivait, tenant toujours à 
la main le caillou dont il l'avait menacée. A peine Gigault 

les avait-il perdu de vue, qu'il entendit un « cri affreux ; le 

cri d'un mourant », dit-il. Chaussebourg et la femme Gendre 

ne pouvaient être loin encore; ils devaient arriver au village-

il en fut effrayé. Mais pas plus que Boinon, il n'osa s'avan-

cer pour voir de qui provenait ce cri. Boinon craignait que 

Chaussebourg ne mît le feu dans ses butimens, 

Depuis cet Instant on n'entendit plus parler des époux Gen-

dre. Trois jours se passèrent ainsi. Le vendredi suivant la 

femme Beauvais-Fortin, inquiète, s'approcha de la maison 

Gendre ; la porte était fermée à clé; à l'aide d'une échelle 

elle put regarder par la fenêtre et constater que rien n'était 

dérangé à l'intérieur : personne n'avait dù venir chez les 

époux Gendre dans de mauvaises intentions. Elle se retira, 

après avoir appelé hautement Marguerite Gendre sans obte-

nir de réponse. Le soir venu, elle n'osa pas retourner à cette 

maison. 

Le lendemain matin, samedi 1"' septembre, au lever du so-

leil, Chaussebourg, paraissant se traîner avec peine, portant à 

la main une chemise ensanglantée, le cou sillonné par une 

large et profonde blessure toute béante, se or' 

porte de la maison de Gigault, au village de Saînt'*'
1 

et lui demandait secours; il lui racontait que 

dans sa maison, il avait été assassin' 

lui avaient volé quatre pièces de cinq francs) SVhM? rs > 1o ! 

hâte, GigauL l'avait suivi. En entrant chez Chau k Ut * U 

entendit celui-ci se plaindre au fond delachambr Ur8, il 

Lit recouché. U s'avança de ce cô é ; l'obscurité ^'^''•'ÉÎ 

plète; il lui demanda où étaient Pie,re Gendre et CoH-~ 

Ils sont tués tous les deux, répondit Chassebou fctt,11«. 
mardi au soir, par les voleurs —'— - -les voleurs qui m'ont assassiné'r 
me est dans sa cave, mort , et ils ont jeté la femm , J tti-

lit, à côté de moi. Gigault, tâtant avec son fiuor/ 3*1' "S 

que le corps de la malheureuse femme était en
 e

ô- re:r0tiDa. 

sur le lit, à côté de Chaussebourg. Ah !- voleur de ri?*'» 

bourg, s'ccrie-t-il, frappé d'un soupçon. Soudain ' 

Chaussebourg se précipite hors du ht, et poursulf 0,1 

derrière lequel il barra sa porte. '8*Hi* 

Celui-ci se hâte d'aller prévenir les gens du vin 

revient en nombre; on décide Chaussebourg, p
ar

 d^SSi^ 
de compassion, à ouvrir sa porte. Il répète son jT-?*r " 

mardi soir trois brigands sont entrés au moment
 ou

eC-l.t> 

geait la soupe avec la femme Gendre; qu'ils ont " * 

cette malheureuse femme, et ont pris soin de la ieio^ 

qu'ils ont essayé également de lui couper 1 * 
*.mllft.lil. nuis avfiï». uni., sprn^np L * !>„_. . * 

sur le lit 
avec un couteau, puis avec une serpette, et l 'i 

sur le lit, le laissant pour 

ce te fois V 

...i. u.i^ KIUCUC , n i ont ieip^ 

r mort ; enfin, qu'ils Pont \ol4 
louis d or. c > r&L, 

il est anêté, « n'en>
:
' 

le coutronie avec le cada»^" 

il ne manifeste pas |
a
 "* 

parle de trois 

Les magistrats sont avertis; ils se rendent imméd 

sur les lieux, accompagnés de trois médecins. Des inrf '*'11*1' 

cablans accusent Chaussebourr- • 

gne aucun étonnement; on 

deux malheureux voisins, . 

émotion ; on constate l'état des lieux, la chambre 

l'aspect le plus misérable : près de la porte, sur un"6*1* 

vaise sellette en bois, on trouve un panier que lji C f 

Gendre emportait avec elle en journée pi ur y déposer « 

rilure; dans ce panier deux clés, l'une est celle delà 8 "01"" 

Gendre, où l'on remarque que rien n'a été dérangé • P*1 

ouvre leur cave; enfin, à côté du p. nier, est une ser * 

partenant à Chaussebourg, toute souillée de sang- ^* f-

maie, quelques morceaux de pain moisis, mais dont [v* .* 

récemment tranché sur deux faces. 

Le lit est au fond de la chambre, où plutôt du caves. 

U termine ; on ne peut l'examiner qu'à l'aide d'un tlJfiy 
on y descend par une pente rapide d'un mètre cira 

spectacle horrible frappe les regards : sur < 

sang, repose le cadavre de la malheurc-. 

il répand une odeur infecte et sulloq . v. s .. 

les pieds nuds, les sabots sont '
 Ju

r jj,' 
qu'une' coiffe toute imprégnée .ieveux dérot 

retombent sur les épaules ; une tamis ensanglantée a 

posée sur le corps ; les jupes, à demi relevées, laissait * 

raître les jambes jusqu'à hauteur des jarretières fie 

n'est plus qu'un masque ensanglanté ; la partie gauehcé! 

cou et la mâchoire du même côté présentent plusieurs bw 
sures, toutes béantes, au nombre de sept, qu'o„ Z. 

peut mieux dépeindre qu'tn disant que la victime a éti 

hachée à l'aide d'un instrument tranchant; la veine jugultir. 

et l'artère carotide gauche ont été tranchées; les plaies Vu», 

tient jusqu'aux os, de fortes contusions aux coudes eiaai 

mains font supposer que la victime a lutté énergiqueaei-

contre l'assassin; la serpe de Chaussebourg s 'adapte eiacis-

ment aux plaies. Les médecins conf luent que la mort a été U 

résiliât immédiatdes blessures faites au cou à l'aidedc ce 

instrument. Des alimens non digères trouvés dans l'estomc 

témoignent que la malheureuse femme venait deprendreas 

repas. -

Le cadavre portait un anneau d'or à chaque main, c^q» 

dément la fable inventée par Chaussebourg de l'arrivée d< 

trois voleurs. Vers le pied du lit une mare de sang noir était 

en partie recouverte par des cendres, le cadavre avait et 

déposé sur le lit avec une certaine précaution et de maoièrt 

à en rendre le voisinage aussi peu gênant que poKiiltj 

était régulièrement placé et n'occupait exactement que li 

moitié du lit. 
A côté de la maison, dans une espèce de cave creusée im 

la roc, on trouve le cadavre du malheureux Pierre Gendre . 

la tête repose dans une mare de sang auprès du mur du f»j, 

les pieds en avant, le corps sur le dos, incliné un pc« i 

droite; les murs, la paille, une brouette, sont suuillés de sus 

près du cadavre une pelle en bo s k récemment brir 

fragment est auprès tout ensangiantéj'des cheveux blana j 

adhèrent encore; on reconi.aît que du premier coup ce Mi* 

lard a été jeté à la renverse, puis fa :i 'enient achevé. Lnlw 

présente un grand nombre de plaies, toiles du côté gaocbt 

les os sont brisés et comme hachés. L'œil gauche esterw'. 

vide, le crâne brisé, le cerveau déchiré, la pelle s'idif* 

exactement aux diverses blessures ob.-ervées. 
Enfin l'on examine Chaussebjurg ; la large plaie qu'il port 

au cou a été faite évidemment avec la serpe ensanglantée, la 

médecins concluent unanimement quM a tenté de sedoW 

Ja mort en se frappant de la main gauche. 
Dans ses interrogatoires, l'accusé reproduit son récit 

toutes les circontauces sont démenties. Il a été frappé M* 

ment où il cherchait à s'emparer, pour fe déftndre, o-

morceau de bais placé près de son lit ; ce morceau de * 

n'a pas été retrouvé; il nie avoir menacé Gigault la W* 

l'assassinat; il nie avoir tenu entre ses mains un caillo*^ 

il l'aurait menacé le mardi ; il nie les menaces d6 

férées à différentes reprises contre les époux Gendre; " 

les propos rapportés par Poupeau ; jamais il n'a fait'M}-

positions deshonnêtes à la femme Gendre ; il prétend 

perdu connaissance plusieurs fois et longtemps; n^4I!''^
)

^ 
se souvient très bien de la division et des noms des J0*"^ 

la semaine écoulés depuis le mardi ; il reconnût 

mais si elle est tachée de sang, ce sont, dit-il, Ie* ^JII 

village qui l'ont fait pour lui nuire; il y a de raauv»'s e ^ 

parmi eux. Enfin, quand on lui rappelle que des 
entendu le mardi soir, du côté de son village, un cri. ^ f 

ble, le cri d'un mourant 

femme Gendre, il s'irri 
disant que les témoins sont des imposteurs. Tous les 

int, et qu'ils ont reconnu la ^Jl^jt 
ite, il s'emporte, refuse oetef^ 

le 

I. —* 

aucun étranger 

déclarent unanimement que le mardi soir, et dans< , 

mencement de la semaine, aucun étranger n'a P2'1 

pays 

Tels sont les faits àl 'occasion desquels ^|
ial

^j^
f 

est traduit devant le jury sous la double Preve ■),!;' 

voir volontairement et avec préméditation donn 

aux époux Gendre. r . g 

Chaussebourg a répété, dans l'interrogat0.1^,^^ 

subi à l'audience, la fable de deux voleurs qnl
(
 ̂  

introduits chez les époux Gendre et les avaie" 

nés. 

Tous les faits de 'acte d'accusation ont 

par la déposition des vingt-cinq témoins app 
«le» ; ! 

quête du ministère public. De plus, les
 ue

^î*
 u5

jsi 
diverses circonstances qui dénotent que CD ^ 

était un homme doué d'un caractère féroce ^ , 

Pendant quelque temps, cet homme a e£erf

T
j
f
»!s' 

d'équarisseur. U prenait plaisir à écorener^
 f
^f 

pauvres animaux qui lui étaient livres et a ie ^ ̂  

cher lorsqu'ils étaient dépouillés de leur Pea"g
6

,é 
ont encore appris que Chaussebourg était ^ $ 1 

pendant plusieurs jours auprès du cadavr 

time. . _jiWu 
Chaussebourg a entendu son arrêt de 

calme qui ne l'avait pas un instant abando 

cours des débals, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAB
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Présidence de M. Fleury-

Audience du 9 mars. 

OUTRAGES , VIOLENCES , VOIES DE FAIT BT gjiJST^' ; 

VERS LES AGENS, A L'OCCASION DE L BSL j^j, ^ 

 ' LA PLACE SA»***» 
BRE DE 

DENT. 

LA LIBERTE DE 

CONDAMNATION. 

Une nouvelle série d'individus arrêtes . ̂  

place Saint-Martin, comparaît aujoura 

hunal, 
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 ren
l ces Ls prévenus, qui avaient, 

^
l
te àrté l'assistance'de M' Bac, represen-

S^k^t JSià huitaine prononcée en ce t cS en définitive M* Malapert q« 

<Sk̂ é de leur défen^
 de 

"le» 00
 i ' chargé cieieui <J 

i^Sl^ladameLa^»^^ 
r ^T^Lauzin, sa femme ; celle-

est assise au banc, 

, une 'toilette 'des plus recherchées 

r̂ fll les assiste. 
T^ê^; inculpés sont-

Simon-

i.
a

l*ndr« 

ie
 Landras,"48 ans, layetier rue de la 

M
 Aimé Plantard, 40 ans, marchand de fu-

51; 

t*ii:es,. ' 
du

 èhevaleret, 1; Alexandre Planson 52 
rilS

 rue Chabrol, 25; Hyacinthe- Adolphe Cou-

rue Jean-Pain-Mollet, 20. 

YifM ̂  individus, ainsi que Gayan sont prévenus 
qU

 hlàbles à ceux qui ont motivé la condamna-

je
 faits seroD i

 fait conna
î
tre

 dernièrement, 

■on q"
enoU

 se S
ont rendus coupables de délits analo-

y»
 au
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e

*
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 ont été commis dans des circonstances 

taes,
 m

\.\^
0

n les fasse connaître, 
qui i°«r,lieu ' M|

aU
zin sont prévenus d'avoir, parleur fe-

lii ep
°HP des agens conduits par M. Coureil, commis-

Dètre. insu
w ^ °

 g traitant
 d'assassins, de brigands, 

*
re de

 avoir lancé sur la tête un fusil d'enfant. 
• s'était cramponné à l'arbre de la liberté; il 

Bl
 t de toutes ses forces en criant : « On ne m'en 

■ eire - nas ' Je veux mourir avec l'arbre de la liberté! 

arr
acr««P~

aveclu
i; „ C'est lorsqu'on a voulu le dé-

° \ m v cet arbre qu'il a insulté et frappé les agens. 

i"" t à Paiot il excitait le peuple contre un détache-
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■ i" gardes républicains conduits par un capitaine, 

. ; 4 peau ! » On l'arrêta et l'on trouva 

Le portant ces mots écrits de sa main 

toveus, ta patrie est en danger; que 

de la liberté soient à leur poste ! » Et 

-• ceci : « J'ai été planté par le peuple, c'est le 

îjptequi doit m'enlever. » 

u le substitut donne lecture de cette pancarte. 
Lieurs dit -il, cet homme qui fait appel a tous les par-
an- de la'liberté, cet homme qui, dans sa haute sagesse, 

iediie la patrie est en danger, cet homme a été condamné 

jeui lois pour vagabondage. 
U 'U prévenu : C'est faux. 

Cli substitut : Si vous recommencez, nous vous decla-
rous que no is requerrerons contre vous. 

M. Il frésident : Tâchez de prendre un autre ton, ou sinon 

je vous retire la parole. 
y prévenu : Je ne suis pas un vagabond. 
M. le substitut donne lecture des notes des sommiers judi-

ciaires ; il en résulte que le prévenu a subi en effet deux con-

lajniations pour vagabondage. 
il Mupert : Messieurs, dans les agitations populaires, 

it s agens, pour me servir d'une expression employée par un 
in',','* confrères à une autre audience, les agens, dis-je, ne 

le conduisent pas toujours comme des anges, et... 
M. U président : M* Malapert, si c'est là le système de dé-

fense que vous voulez adopter, nous vous déclarons que nous 
|MU V opjwsoas; le Tribunal ne veut pas entendre l'apologie 
de la résistance. i 

Le prévenu Gayan : On assommait les gens. 
il. le président : Je vous retire la parole. 
Le prévenu : Je préfère que vous me condamniez et dire 

ma façon de penser sur les agens. 
)1. le président : Ce sont les agens de l'autorité. 
Le prévenu : Ce sont les agens du mensonge. 
M. le substitut : Prévenu, vous aggravez votre position au 

lieu de l'atténuer. 

/ l/a(aper< : Messieurs, le cercle dans .lequel on veut res 
treindre la défense est trop étroit, et... 

if. le président : Vous avez toute la liberté de la défense ; 
discutez les laits, le Tribunal vous entendra ; mais n'entrez 
[«■sdaris des appréciations qu'il ne nous convient pas d'en-

tt Malapert : Je renonce à la parole. 
■ *> u s ayons fait connaître les antécédens judiciaires de Pâ-
lot; voici ceux de plusieurs autres prévenus : 

wenveley, eu 1842, envoyé à la Force comme inculpé de 
et vagabondage. 

M 1843, condamné à trois mois de prison pour vol. 
Hême a .née, deuxième condamnation à trois mois pour 

•emblable délit. 

A 'ix Madelonnettes, en 1845, pour vagabondage 
r 2*J> arrêté pour complicité de vol. 
j£ arrêté pour escroquerie. 

nK..
Uve

-
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!
le

''
 condamné à un an de prison par le Conseil de 

Plan' * ger ' pour bris d'armes, 
"ires a

 D ' condamné à dix jours de prison, en 1841, pour in-
de OA « agens ; condamné à deux mois, en 1848, pour abus 

«mtiance; mis à la Force pour rébellion. 
^ tribunal a condamné : 

Gav
a
n* I' & six mois de Pr' son '• Couverchel, à trois mois ; 

43 jour 4
 P?X mois ' Landràs, à deux mois ; Planson, à 

tm L; S \ Plantard, à un mois ; Pajot, à un mois ; Lauzin, à 
01s de Pnson, et la femme Lauzi ' 

communiquée ce matin aux journaux, donne un démenti 

à cette allégation. Nous apprenons ce soir que la bro-

chure de M. Vaucorbeil est l'objet de poursuites judi-

ciaires, et qu'elle a été saisie par ordre de M. le procu-

reur général. 

— Une question qui intéresse l'imprimerie était sou-

mise à la Cour .d'appel (chambre de police correction-

nelle). M. Desoye, imprimeur, a prêté ses presses à la 

publication d'un ouvrage intitulé : Chants politiques, 

devant paraître par livraisons hebdomadaires, et conte-

nant chacune plusieurs chansons politiques. Sept ou huit 

livraisons parurent, ainsi qu'il était annoncé, et sur cha-

cune d'elles se lit le nom de Edouard Houel, éditeur, et 

celui de Desoye, imprimeur. 

Le ministère public a vu dans cette publication une in-

fraction aux lois spéciales sur les écrits périodiques trai-

tant d'affaires politique?, en ce qu'elle n'aurait été pré-

cédée, ni des déclarations préalables, ni du dépôt du 

cautionnement exigé pour ces sortes d'écrits. 

Traduits devant le Tribunal de police correctionnelle, 

Houel et Desoye ont été coudamnés chacun à un mois 

de prison et 200 fr. d'amende. 

Desoye seul a interjeté appel de cette décision. M" 

Ph. Millet, son avocat, prétend que l'imprimeur n'est 

tenu personnellement que de l'accomplissement des for-

malités relatives à l'impression proprement dite; or, il 

a accompli ces formalités. Si l'éditeur, de son côté, ne 

s'est pas soumis aux prescriptions de la loi en ce qui le 

concernait, lui seul en est responsable. 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-

général Flandin, a confirmé le jugement de première 

instance. 

—Dans son numéro du 27 janvier dernier, la Gazette 

des Tribunaux a rendu compte de la plainte en diffama-

tion portée devant le Tribunal de police correctionnelle, 

par M. Grégoire, contre M. Suquet, rédacteur du journal 

le Temps. Cette plainte se rattachait à la comparution de 

M. Grégoire comme témoin devant la Haute-Cour de 

Versailles, et M. Grégoire imputait à M. Suquet d'avoir 

reproduit, dans le numéro du 5 novembre 1849, du jour-

nal le Temps, certaines expressions qui lui paraissaient 

de nature à porter atteinte à son honneur et à sa consi-

dération. 

A l'appel de la cause, M. Suquet ne comparut pas à 

l'audience, et le Tribunal le condamna par défaut à un 

mois de prison, 200 fr. d'amende et 1,000 fr. de dom 

mages- intérêts envers M. Grégoire. 

C'est à ce jugement que M. Suquet vient former op' 

position à l'audience d'aujourd'hui, et le Tribunal, tout 

en confirmant son précédent j ugement, a réduit à quinze 

jour la durée de la peine de l'emprisonnement. 

iin à 100 fr. d'amende. 

CHRONIdUE 

[* Siècle, 

PARIS , 9 MARS, 
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)nyme du bibliothécaire de l'Elysée. Une note , 

— Le journalZe Napoléon, dans son numéro du 13 

février, contenait un article où M. l'abbé de Montlouis 

était désigné ; M. de Montlouis crut voir dans cet article 

des assertions qui pouvaient porter atteinte à sa consi-

dération en tant que prêtre; il écrivit au gérant du Na 

poléon une lettre dans laquelle il démentait les faits 

énoncés dans l'article en question et terminait en disant 

que cette énonciation était une véritable diffamation. 

Cette lettre ne fut pas insérée dans le Napoléon; le 19 

janvier une sommation par huissier de M. de Montlouis 

d'insérer sa lettre resta encore sans effet. M. de Mont-

louis assigna alors devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, pour refus d'insertion, M. Jacquier, gérant du 

Napoléon. 

Cette affaire est appelée aujourd'hui devant la 7' 

chambre. 

M" Malapert plaide pour M. de Montlouis. 

M. Jacquier est assisté de M" Nogent Saint-Laurens. 

M. Oscar de Vallée, organe du ministère public, voit, 

avec la défense, une injure dans le mot qui termine la 

lettre de M. de Montlouis, circonstance de laquelle M. 

Jacquier a pu l'autoriser pour ne pas insérer ladite let-

tre ; en conséquence, M. le substitut pense qu'il y a lieu 

de rejeter la demande de M. de Montlouis : 

Le Tribunal, après en avoir délibéré : 

« Attendu que l'abbé de Montlouis, au lieu de se borner à 
demander l'insertion de la partie de sa lettre contenant recti-
fication des faits à lui personnels, renfermés dans l'article 
dont il s'agit, a ajouté dans cette lettre une appréciation et 
une qualification injurieuse pour le journaliste qui, dès lors, 
a le droit de se refuser à faire ladite insertion ; 

» Déclare l'abbé de Montlouis mal fondé dans son action 
tendant à l'insertion* entière de ses lettres et le condamne aux 
dépens. » 

— Dans le courant d'août dernier, M. Gaillardet avait 

saisi le Tribunal de police correctionnelle (6" chambre) 

d'une plainte eh diffamation dirigée par lui contre M. 

Trégent, négociant. Cette plainte avait pour base la dis-

tribution par M. Trégent aux électeurs du départe-

ment de l'Yonne, devant lesquels M. Gaillardet se pré-

sentait alors comme candidat, de deux circulaires : l'une 

à la date du 15 septembre 1848, l'autre à celle du 27 

avril 1849, et que M. Gaillardet signalait comme étant 

de nature à porter atteinte à son honneur et à sa consi-

dération. 

Lorsque cette affaire se présenta pour la première 

fois à l'audience, M* Lachaud, défenseur de M. Trégent, 

posa des conclusions tendantes à ce que le Tribunal de 

police correctionnelle se déclarât incompétent ; il soute-

nait que, puisqu'il s'agissait d'un candidat à la nomina-

tion d'un représentant du peuple, ce n'était pas à l'hom-

me privé, mais à l'homme public que l'on s'était adres-

sé dans ces circulaires. En conséquence, il prétendait 

que l'affaire devait être portée devant une autre juridic-

tion. 

Nonobstant ces conclusions, le Tribunal rendit un ju-

gement qni maintenait sa compétence. Appel fut immé-

diatement interjeté par M. Trégent, et la Cour, ayant 

prononcé dans le même sens que le Tribunal de pre-

mière instance, l'affaire, après plusieurs remises succes-

sives, revenait aujourd'hui devant la 6' chambre. 

M" Delangle, défenseur de M. Gaillardet, expose et 

développe la plainte, et conclut à ce que M. Trégent soit 

condamné à 6,000 francs de dommages-intérêts envers 

le plaignant, et à faire insérer le jugement à intervenir 

dans tous les journaux du département de l'Yonne, il en 

demandait en outre l'affiche dans toutes les communes 

de ce département. 

M. l'avocat de la République Vial a soutenu la pré-

vention, et le Tribunal, après avoir entendu la plaidoirie 

de M' Lachaud, qui a présenté la défense de M. Trégent, 

a condamné M. Trégent à 200 francs d'amende, à payer 

à Gaillardet une somme de 500 francs, a ordonné en ou-

tre l'insertion du jugement dans un journal de chacun 

des arrondissemens du département de l'Yonne, et a 

condamné Trégent aux dépens, la durée de la contrainte 

par corps fixée à un an. 

— Dans son numéro du 7 de ce mois la Gazette des 

Tribunaux a rendu compte d'une condamnation pronon-

cée par le Tribunal de police correctionnelle (8 e cham-

bre), contre quatre individus faisant partie de l'associa-

tion des cuisiniers réunis et prévenus de banqueroute 

simple ; le Tribunal de police correctionnelle avait en-

core à s'occuper d'une affaire de ce genre : on impute, 

en effet, aux sieurs Naudard et Boussard, membres de 

l'association ëgalita're et fraternelle des cuisiniers fonc-

tionnant autrefois à la Glacière, de s'être rendus coupa-

bles pendant l'exploitation de leur indastrie, de trois 

chefs de prévention qui caractérisent le délit dé banque-

route simple. 

Plusieurs témoins entendus viennent déclarer qu'a-

près avoir eu un commencement de prospérité, l'établis-

sement de la Glacière, partageant le sort de bien^ d'au-

tres, s'était vu décheoir jusqu'à sa ruine complète. Ils 

n'attribuent pas positivement ce désastre anx dépenses 

excessives des prévenus, mais à leur défaut d'ordre, à la 

pénurie des fonds qu'ils avaient à leur disposition, puis 

un peu et même beaucoup au déficit considérable que 

certains consommateurs faisaient éprouver à la caisse 

sociale. Ainsi, les dimanches et lundis notamment, 

alors que la foule affluait dans les salles du restaurant, 

bon nombre de personnes peu scrupuleuses profiitaient 

du brouhaha et de la confusion, inévitables dans une telle 

cohue, pour s'esquiver sans payer, conduite qui par pa-

renthèse n'avait rien de^trop fraternel. 

Conformément aux conclusions du ministère public, 

le Tribunal, écartant toutefois le chef des préventions de 

dépenses excessives, pour s'en tenir à ceux d'absence de 

livres de comptabilité et de non déclaration au greffe du 

Tribunal de commerce de sa cessation de paiemens, con-

damne Naudin et Boussard chacun à quinze jours de 

prison. 

— Dans notre dernier numéro, nous avons rapporté 

la tentative d'assassinat commise à Saint-Denis, sur un 

fusillier placé en sentinelle sur les remparts ; nous 

avons encore aujourd'hui un fait de même nature à enre-

gistrer. 

Vers cinq heures du matin, le sieur Debay, du 14* ré-

giment de ligne, passait sur le boulevard extérieur, lors-

que non loin de la barrière des Deux-Moulins, il fit la 

rencontre de six à huit individus, dont l'un l'abordaj jBn 

lui demandant de quel régiment il faisait partie. « Du 14% 

répondit tranquillement le soldat. — A moi, camarades, 

s'écria aussitôt cet homme; c'est un buveur de sang; 

c'est du 14e, les assassins de nos frères en février, au 

poste du Palais-Royal ! » Puis, les malfaiteurs, entou-

rant Debay, sans qu'il ait eu le temps de se reconnaître, 

le terrassèrent, lui arrachèrent sa baïonnette et l'en frap-

pèrent de plusieurs coups à la tête. Au bruit d'une voi-

ture passant non loin de là, ils prirent la fuite. 

Quant au militaire qui était gravement blessé et qui 

perdait une grande quantité de sang, il resta encore pen-

dant plus d'une heure sur la place sans avoir la force de 

se lever. Enfin, un charretier l'aperçut, le releva et le 

conduisit chez le commissaire de police des Deux-Mou-

lins, M. Billian, qui a immédiatement procédé à la cons-

tatation de ce crime. Le militaire possédait, dans la po-

che de sa capote, une somme de douze francs, qu'il n'a 

pas retrouvée, non plus que la baïonnette dont les agrès 

— Une scène de violences et de rébellion contre des 

agens qui avaient mission d'exécuter un mandat judi-

ciaire dans une maison de la rue Albouy, a produit quel-

qu'émotion dans le faubourg du Temple. La garde et le 

commissaire du quartier étant intervenus, force est res-

tée à la loi, et les acteurs principaux de cette collision ont 

été arrêtés et déposés provisoirement au poste de l'en-

trepôt du Marais. 

ETRANGER. 

— AUTRICHE (Vienne), le 4 mars. — Un noble Hon-

grois, demeurant dans notre capitale, vient d'envoyer à 

l'empereur la somme de 150,000 florins effectifs (3 15,000 

francs), pour être employée aux frais qu'occasionneront 

les réformes judiciaires qui seront opérées en Hongrie, 

et à l'amélioration du service intérieur des Cours et des 

Tribunaux du même pays. 

Le ministre de la justice a annoncé dans les journaux 

la réception par S. M. de ce don patriotique considéra-

ble, en ajoutant que le donateur a manifesté expressé-

ment le désir que son nom ne fût pas rendu public. 

Il résulte de la statistique criminelle, pour les années 

1845 à 1848, des pays dits de la couronne d'Autriche, 

que le nombre des individus condamnés pendant ces qua-

tre années, et ne sachant ni lire ni érrire, a été dans la 

proportion suivante : en Tyrol, 18 pour 100 ; dans la 

Basse-Autriche, 19 p. 100; dans la Haute-Au triche, 25 

pour 100; en Bohême, 31 pour 100; dans la Carniole, 71 

pour 100; dans la Gallicie, 90 pour 100; et dans la Dal-

matie, 92 pour 100 , ce qui fait en moyenne 52 pour 100. 

De 1845 à 1847, le nombre des condamnations pour 

crimes et délits a augmenté, mais en 1848, il a diminué 

de beaucoup, ce qui sans doute doit être attribué à ce que 

durant cette année l'action de la justice se trouvait para-

lysée par la révolution. 

Les prix pour Versailles et Saint-Germain par les che-

mins de fer, rue Saint-Lazare, 124, ne sont pas augmen-

tés le dimanche. Abonnemens, 1 fr. 

Bourse de Paris do 9 Haro 1850. 

AU COMPTANT. 

5 0(0 j. 22 sept 93 90 
41r2 0i0 j. 22 sept.. 80 — 
i OrO j. 22 sept 72 50 

5 0i0(empr. 1848... 

Act. de la Banque. . . 2290 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. delà Ville.. 
Obi. Empr.25mill.. 1170 — 
Oblig. de la Seine... 1077 50 
Caisse hypothécaire. . 125 — 

Jouiss. Quatre Can. . 72 50 

ZincVieille-Montag.. — — 
Naples 5 OjO c. Roth. 92 — 
5 0i0de l'Etat rom.. 78 lt.2 
Espag.3 0[0detteext. — — 

— 30i0detteint. 29 — 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 98 5i8 
— 4842... 
— Bq. 1835... 890 -

Emprunt d'Haïti 180 — 
Piémont, 5 OiO 1849. 87 90 

— Oblig. anc. 975 — 
— Obi. nouv. 960 — 

Lots d'Autric. 1834. 370 — 

FIN COURANT. 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. AU). AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . Orléans àVierz. 327 50 327 50 
Versailles, r. d. 192 50 190 — Boul. à Amiens. 

— r. g. 105 — Orléans à Bord. 406 25 405 — 
Paris à Orléans. 780 — 780 — Chemin du N. . 447 50 448 75 
Paris à Rouen.. 551 25 550 — Mont. àTroyes. 108 75 110 — 
Rouen au Havre 240 - 241 25 Paris à Strasbg. 347 50 348 75 
Mars, à Avign. 208 75 Tours à Nantes. 250 — 251 25 
Strasbg. à Bâle. 115 — 116 25 

seurs ont fait usage contre lui, et la plaque de son 

schako, qui ont été vainement recherchées, par le com-

missaire de police et ses agens, sur le boulevard et aux 

environs de l'endroit où avait eu lieu cette attaque. 

— Nous avions sigaalé dans notre avant-dernier nu-

méro les vols qui se commettaient à l'église Saint-Tho-

mas-d'Aquin, où la foule se presse chaque jour pour en-

tendre M. l'abbé Ravignan qui y prêche le carême. En 

même temps nous faisions mention de plusieurs arresta-

tions faites par la police, qui avait en effet surpris en fla-

grant délit des voleurs à la tire bien connus d'elle, mais 

sans qu'aucun plaignant eut voulu saisir la justice en fa-

sant nominativement une déclaration. Aujourd'hui une 

nouvelle arrestation a eu lieu dans cette église, et, cette 

fois le voleur, qui du reste avoue, et sur lequel ont été 

trouvées cinq bourses, toutes assez bien garnies, a été 

positivement reconnu par la 'dame Roizot, femme de 

chambre de Mme de Saint-Aignan, quai d'Orsay, 25. 

La bourse de la dame Roizot se trouvait au nombre des 

cinq saisies en la possession du voleur, qui a été immé-

diatement envoyé au dépôt par M. le commissaire de po-

lice du quartier du faubourg Saint-Germain. 

— Un vol de marchandises disposées en ballot pour 

être enlevées par un camionneur venait d'être commis 

hier dans la cour de MM. Girard et Dufraix, négocians, 

rue Bar-du-Bec, lorsque des agens de sûreté qui épiaient 

depuis quelque temps les démarches suspectes de ceux 

qui l'avaient commis, se sont assurés de leur personne et 

les ont déposés au poste de l'Hôtel-de-Ville, ainsi que le 

ballot qu'ils avaient grand'peine à porter. 

— Le Journal pour rt'r«est intarissable de caricatures sur 
la politique, de dessins comiques sur les mœurs, de charges 
sur tous les sujets, et sa verve est toujours plaisante, tou-
jours piquante sans grossièreté et sans injure. C'est la malice 
et l'esprit goguenard des artistes parisiens ; c'est la moquerie 
sans fiel qui distingue le caractère national. Aussi le Journal 
pour rire, accepté par tout le monde; est-il reçu dans tous 
les salons, dans tous les établissemens publics, partout. 
C'est un journal républicain qui jouit du privilège d'amuser 
ceux même qui n'aiment pas la République, car l'esprit de 
bon aloi, l'épigramme et la franche gaîté sont bien accueillis 
de toutes les opinions. 

— Le banquet annuel des anciens élèves du lycée de Reims 
aura lieu le lundi 18 mars, à six heures, au restaurant Cham-
peaux, place de la Bourse, 13. 

On souscrit chez M. Démanche, notaire, rue de Condé, 5, 
ou chez Champeaux. 

SPECTACLES DU 10 MARS. " 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Caïd, le Moulin des Tilleuls. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Louise de Vaulcroix. 
VAUDEVILLE. — Un Ami, les Secrets du Diable, la Dame. 
VARIÉTÉS. — Nisus et Euryale, la Mariée. 
GYMNASE. — Un Coup d'Etit, les Bijoux indiscreLs. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Vieux Papillons, Folleville. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Camille Desmoulins. 
GAITÉ. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — Les Quatre Fils Aymon. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 
COMTE — Les Premières Armes de Jocrisse, Pierrot. 
FOLIES. — B ! anche et Blanchette. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 
ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime, etc. 

Ventes immobilières. 

^ÛIENCE DES CRIÉES. 

'-.««Si JR ROQUETTE. 
^f' avoue à Paris, rue de 

■ ent*en I' J Wery, 21. 
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noissement de Sceaux, rue de Sel-
fia i. Mise a prix ■ 

10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« CULLERIER, avoué poursuivant ; 
2° A M e Lesieur, avoué, rue d'Antin, 19 ; 
3° A M e Billault, avoué, rue du Marché-Saint-

Honoré, 3 ; 
4° A M e Cheuvreux, avoué, rue de Grammont, 

(871) 

,990 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* BOUISSIN, avoué poursuivant ; 
2° A Me Alfred Colmet, avoué présent à la vente, 

place Dauphine, 12. 

MAISON A PASSY. 
Etude de M« GENESTAL, avoué à Paris, rue Nve-

des-Bons-Enfans , 1. . 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 16 mars 1850, 
D'une MAISON de campagne sise à Passy, ha-

meau de Boulainvilliers, rue du Ranelagh, 36. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« E. GËNESTAL, avoué poursuivant ; 
2" A M* Huillier, notaire à Paris, rue Taitbout, 

n» 29. 

Paris mj^JgQH RUE OU PASSAGE PEC 

Etude de M* Léon BOUISSIN, avoué à Paris, rue 
Hauteville, 30. 

Adjudication le samedi 23 mars 1850, 
D'une grande MAISON, située à Paris, rue ou 

passage Pecquay, 11, près la rue Rambuteau. — 
Elle était d'un revenu de 10,500 francs, réduit à 

(Seine-et-Oise) PROPRIETE à VERSAILLES 
Etude de M' RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86. 
Vente sur saisie en l'audience des criées du Tri-

bunal de première instance de Versailles, le jeudi 
21 mars 1850, heure de midi, en un seul lot, 

D'une grande PROPRIÉTÉ, sise à Versailles, 
rue des Tournelles, 22 et 24, comprenant deux 
corps de bâtimens, dont un à trois étages, une 
grande cour et deux jardins. (Sortie sur la rue 
Saint-Médéric.) 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

Audit Me RENAULT, avoué poursuivant, rue 
Duplessis, 86. (889) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p -* CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE. 
Etude de M'A. RENDU, avoué à Paris, rue du 

29 Juillet, 3. 
Vente en l'étude de M" DUFOUR, notaire à Pa-

ris, rue des Filles-Saint-Thomas, 13, le lundi 25 
mars 1850, heure de midi, 

D'une CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE de 73,000 fr. 
garantie sur des immeubles situés dans les ar-
rondissemens de Caen (Calvados), Brest (Finis-
tère) et Tours (Indre-et-Loire), 

Due par la compagnie générale des engrais (di-
vision de l'Ouest) productive d'intérêts à 5 OpO par 
an, de six mois eu six mois, exigible par tiers 
les 30 mars 1851, 30 mars 1852 et 30 mars 1853. 

Entrée en jouissance pour la perception des in-
térêts à compter de l'adjudication. 

Mise à prix : ' 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" DUFOUR, notaire, rue des Filles-Saint-

Thomas, 13; 
2° A M" Rendu, avoué poursuivant, rue du 29 

Juillet, 3 ; 

3° A M" Lacroix, avoué présent à la vente, rue 
Sainte-Anne, 51 bis ; 

4° A M* Glandaz, avoué présent à la vente, rue 
Neuve~des-Petits-Champs, 87. 

Paris 

MAISON RUEG
T^S

RE
-
DE

-

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 2 avril 1850, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, nue Grégoire-de 

Tours, 16, faubourg Saint-Germain. — Produit, 
1,965 fr. —Mise à prix, 2,000 fr., outre la charge 
de payer une rente viagère de 1,800 fr. sur deux 
têtes, l'une d« 57 ans et l'autre de 60, réductible à 
1.200 fr. au décès du prémourant. 

S'adresser à M' TROT ON, notaire à Paris, place 
du'Châtelet, 6. (882) 

ta rmeue pjj,^ Jjg -J^ggr, 

Etude de Me MILSON, avoué à Dreux (Eure-et-
. Loire). 

Vente en l'étude et par le ministère de M' DE--
MANECHES, notaire à La Villette (Seine), de 2 
hectares 69 ares 43 centiarfs de TERRE LABOU-
RABLE en six piècss, situés sur le terroir dMu-
bervilhers, arrondissement de St-Denis (Seiiie^. 

Mise à prix des lots réunis : 12,400 fr. 
Et 90 ares de pré, sis terroir de Saint-Denis 

(Seine), en un seul lot. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
S'adresser pour plus amples renseignemens : 
1" AM e MILSON, avoué à Dreux (Eure-et-Loire); 
2" A M* Demanèches, notaire à La Villette (Sei-

ne). (880) 

Gonesse 
(Seine-et-Oise) . 

Etude de 
CORPS DE FERME MAISON. 

le M e PINTE, avoué à Poutoise. 
Vente eatre mineurs, en l'étude et devant M 
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POIRET, notaire à Gonesse, arrondissement de 
Pontoise, département de Seine-et-Oise, 

D'un GRAND CORPS DE FERME; 
D'une jolie MAISON "d'habitation ; 
De grands et petits batimens d'exploitation avec 

ocurs, deux jardins, aisances et dépendances, le 
tout fe joignant et situé à Goussinville, canton ce 

Gonesse ; 
D.î 14 hectares 94 ares 89 centiares de terres 

labourables en dix pièces, divisées en dix articles, 
qui font subdivisés eux-mêmes pour la plupart en 
plusieurs lots susceptibles d'être réunis, 

Le tout situé communes de Goussinville et Thil-
lay, canton de Gompes, appartenant aux mineures 

Mutel de Goufrainville, et 
Sur la mise à prix de 83,693 fr. 

Les biens en vente ne sont pas loués. 

L'adjudication aura lieu le lundi 1" avril 18o0, 

heure de midi, en l'étude et devant M' Poiret, no-
taire à Gonesse. 

S'adresser, pour les renseignemens, 
1° A M" PINTE, avoué à Pontoise, poursuivant 

la vente ; 

2° Et à M' Poiret, notaire à Gonesse, dépositaire 
du cahier des charges. 

Pour extrait : 
Signé P1NTÉ, avoué. 

(22S) 

Pension BONNIN , 
Sorbonne, 12. 

poste restante à Paris. (Franco.) 

C! aï I T Breda - — Grande soirée dansante. Di 
u&LLu manches, mardis et jeudis, fête et bal. 

niOOlflTi de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié 
rAàoAuJu niques garantis contre la transpira-
tion par un nouveau procédé ; 12 fr.; mécan. 151'. 

BACCALAUREAT. 
/\« demande un bon régisseur pour une grande 
\}a exploitation rurale, on lui donnerait le fer-
mage s'il le préférait. Ecrire aux initiales B. V. 8, 

EAU TORIQUE . 
Parachute «tes rhevenx. 

Découverte incomparable par sa vertu , inven-
tée par Chalmin, rue de l'Hôpital, 40, à Rouen. 
— Cette eau arrête la chute des cheveux et les 
fait croître en très grande quantité. L'efficacité 
de la formule est garantie en deux mois. Prix du 

flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez A. Normandin, 
passage Choiseul, 19. (Affr.) (3416) 

VIKE DE RORDEAUX 
3« c. la bout. S*0 fr. la pièce. 40 c. le litre, 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—1 10 f . la pièce, —50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup.à60 et 75 c. lab., 175 et 205 f. la pièce. 
Vins fins de 1 à6 fr. ïa bouteille, 300 à 1,200 fr. 

la pièce, rendus sans frais à domicile. 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. (3260) 

RHOMÂTISIETPAR^ 
[BLESSE MUSCULAIRE, gu

éris
 *U * »U| , 

iscade, app. et nul. rmr r 'e ha .. 1 
FAIBLESSE MUSCULAIRE, gUériTV**' 
Muscade, app. et aut. nar |

f<!
 p„p ?r le ba., 1 

Ph. Fl. de 10 et 5 f., J a ï^È'^' 
du Cherche-Midi, 5. d* baume ém?,

8ean
Vph ' «■ 

fiant est en usage dans tous les h,w merit f r^ 
 P"

a
<" i

t
tS-

 ; ■ — rat 

du Uierche-Midt, 5. Ce baume émi, d > Ph * 

fiant est en usage dans tous les h<\ • m<iot (' ^ 

Debourge, ph., suc.THUBEl'F .r MÔ^W 
œartrt, ',,'■> 

RÉMORRHOÏDES. 
té, en les taisant fluer de suite coml a *<C 
fluaient nalurell. DUVIGSAU , r,h r u , «W 

CSBES 

Al'JRKItT ET C', 

IMace rte la Bourse. 

CARICATURES 
CHES 

AVBEBT ET c 

Place rte la Bourse 

POUTIQU ET NON POLITIQUES. 
A propos de la loi sur l'ignorance publique. — Proudhon rais au secret.—Les Rouges selon les Blancs, les Rlancs 

selon les Rouges.—Un couplet réac. — Pauvre César! — Le Pantin d'un enfant terrible.—Loi de la transporlation. 

— Peux opinions honnêtes et modérées qei se disent de gros mots. — L'Election du Gard, gare ! — Les Arbres de 

la Liberté sciés par le scieur Carlier. — Jacques Bonhomme et le Bœuf gras.— Métamorphoses du jour, carnaval 

politique de 1850. — Le Radeau de la Méduse : MM. Thiers et de Montalembert sauvés du naufrage monarchiqne. 

— La Montagne de neige et le soleil qui pointe.— L'assistance publique et les Arbres de la Liberté. — Encore une 

Loi d'amour.—La Politique à l'Opéra. — Suspension dej Instituteurs. — Surveillance des préfets.— Nous voilà tous 

blancs par la neige, mais gare le dégel ! — Le Président et son aimable famille.—Un Bâton de sucre au roi Jérôme. 

— Conflit des deux fauteuils présidentiels. —Proposition d'un imiôt sur les jeunes femmes. — Désarmement de la 

garde nationale. — M. Monte-à-l'envers. — Le Socialisme en Europe. — Nouvelles' de la cour d'Espagne. — Sou-

louque et son ministre des finances. — Place au DROIT ! par M. de Carlin-court. 

Commencement rie l'histoire édifiante de M. Melon, dit 3eau-dos, ou l'
8rt

 j 

s
ins. — Va-nu-pieds ! — Charmes de la colonisation en Algérie, 4 dessins. -, jp ^ 

oa rioosina — I.P» Animaux socialistes, aoclotrue en images. 29 rls<J„_ "!"&.•» 

Paris musical, 7 dessins, 

pousser dans le monde, 12 dessins. 
de l'Homme aux 100,000 écus, 26 dessins. — Les Animaux socialistes, apologue en images, 29 dessins

 D
. 

1,000 personnages on animaux.—Les Patineurs, dirait-on que c'est là le peuple le plus révolutionnaire dû ml; * 
— Patrons et Commis, 6 dessins. — Une jeune Fille qui prend un guide, dessin moral. — Les Colons

 en
 if* 

6 dessins. — L'homme aux 100,000 écus (suite), 22 dessins. — Le Voyou ténébreux, roman de mœurs é\k^*-

illustré de 18 silhouettes. — Procédé Ruolz, à l'aide duquel on dort en Californie. — Feuilleton sur l
e8 ar

8

t
*Ws . 

grands prix, les ut de poitrine, etc., etc., illustré de 18 silhouettes. — Etrennes de M. Jour de l'An p
0Ur 

dessins contenant plusieurs centaines de sujets. — Arrestation d'un Nez révolutionnaire. — L'aubade
 :

 io ̂ r1 -
par an. — Rats de cave et rats d'égout. — Sommeil de l'innocent Bsrger. — Revue des modes ridicules. ^ 

TOUTES CES CARICATURES POLITIQUES ET NON POLITIQUES 
Présentent un ensemble <ïe «EUX CEi\T TRENTE dessins et contenant des MLTfcXïEStS 1»E PERSONNAGES, ont paru dtin* le *Imtrnat ,

%
„ 

rire en deux mois, janvier et févr ier 185€); c'est* comme eu le voit, quatre foi* plsis de dessins qise n'en donne quelque journal que ce sait, 

lie JOUliMAIi POUR RIRE ne coûte cependant que £5 fr. pour Tannée, § fr. pour six mois, 4L fr. pour trois mois. 

TOUTE PERSONNE QUI S'ABONNE POUR L'ANNÉE 1850 ENTIÈRE 
A droit à recevoir FRANCO , moyennant S fr. , les FOEIES CARICATURALES, deux Albums dont le prix reste fixé à ÎO fr. FRANCO pour les personnes non abonnées. — Adresser un bon de poste à M. AUBERT, place de la Bourv, | 

Ihè Tirage de la grande loterie nationale (capital un million, gros lot 70,000 fr. — 5,000 autres lots), est fixé IrrévocafoSemeat et 
sans remise possible au 28 mars courant. ILes derniers billets se trouvent exclusivement au bureau de la place de la Bourse, tt.-
(Envoyer franco un mandat à Torire de M. F. Béraud.) 

En vende chez P. AMIC l'aide, éditeur, rue St~Joseg>fc, ® 0 —SJ*. I" EIIVRAISON DE 

1ST0IRE 
DE LA 

S 5 cent, la livaison. 

CHUTE DES BOURBONS 
GSiSDEDR ET DÉCADENCE DE LU BOURGEOISIE. 

ALBERT iAlllM 

«O© livraisons. 

Cette histoire du peup'e français embrasse la Bestauration, le Gouvernement de Juillet et h RÉVOLUTION DE FÉVRIER . Elle est publiée en 200 livraisons à 25 centimes, et formera 5 volumes grand in-8"i 
illustrés de 00 belles gravures sur acier, portraits e .i pied des hommes importans des DEUX RÉVOLUTIONS. — Les premières livraisons contiendront les portraits de Barbes, Raspatl, gé-p 

itérai Foy, a.ullïlle , etc. 

EN VENTE, cbeai le même éditeur, EA TERREUR BLANCHE, par Albert BIAURIN. Brochure de 100 page», 30 cent. (3300) 

ODONTINE 
ÉLIXIR ODONTALGIQilE 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans lu 

altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-

tre leurs titres à la confiance du public. 

Défit ehezFAGUER, parf., rue Richelieu, 33, 

Et dans toute» les villa, 

voua us DEHANDES IK GROS, RUE ueoi, 19, i nu 

DECOUVERTE DE LA CHIMIE 

UTILITÉ, 
AGRÉMENT! 

pour l'embaumement des Dents mala-

EAU des ou caiiéea. Remarquable par ses 
propriétés tonique* et salutaires^ cette Eau, qui 

n'a pas les inconvénients de la Créosote, calme 
à l'instant même et sans retour les rages de 
det-tà les plus violentes, s'oppose aux progrès 
de la carie, et dépose dans ta cavité de la 
deDluo émail qui permet d'en opérer l'obtu-

ration sans douleur* Elle est infiniment supé-
rieure à toutes les préparations connues, 

.... .—-.*.*> Pour **<*stfquer et 
PATE OBTURATRICE ^«rer ses dents 
soi-même, facilement et à la minute. Ceite 
Pâte, qui imite le ^ nuances les plus variées 
des Dents, doit être employée après l'embau-
mement. Par son action conservatrice , elle 
arrête la carie, conserve les Dents un temps 

fi ivin Pour raff*rmir ̂ 8 gencives et ton. 
ELIXIR tolider les Dents chancelantes. 
Exempt d'acide et de toute susbstance miné-
rale, cet Elixir enlève le tartre, donne à 
l'haleine un parfum agréable, et est le seul 
admis pour l'hygiène de la bouche.—Prix : 5 f . 

POUDRES ET BROSSES ^noyerts 
Dents naturelles OU artificielle! . 

TRAITÉ DE PROTHÈSE taS,8
 d" 

médecine et des gens du monde, i joli volume 
in-8°« avec planches et portrait de l'auteur. 
v«ne Édition. Cet ouvrage est indispensable à / 
toutes les personnes qui portent des Dents 1 

artificielles. Prix: 5 f . A Paris, chez GEORGES v 

FATTET, dentiste et inventeur des nouvelltë 

Dents artificielle»
t
 sans crochets ni re«ort#, les 

défini, et dispense tout à la fois de plombage seules qui imitent les Dents naturelles et qui 
et d'extraction.— G fr. le pot. jservent à broyer les aliments les plus durs. 

363, RUE St-HONORÉ ( affranchir et mandat sur la Poste) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ASSURANCES CONTRE LES FAILLITES, 
1», RUE DE LA RANOUE. A PARIS.] 

Au moyen d'une prime qui varie de 0 12 c. 1 (2 à 1. 50 pour 0|0 du chiffre d'alfaires annuelles, tout assuré est indemnisé du montant des pertesqi 
peut subir. S'adresser au siège de la société, à Paris; et dans les départemens aux représentans de la Compagnie, dans chaque chef-lieu d 'arronJi>^: • 

Avltt divers. 

\ céder _pour cause de santé, une bonne ETUDE 

D'AVOUÉ, dans un chef-lieu de Seine-et-Oise desservi 

par un chemin de fer. — S'adresser à M. RIGAULT, avo-

cat, rue de Lille^ 101, et au principal clerc de M e Prevot, 

avoué, quai des Orfèvres, 18. (3458) 

On désire céder une CHARGE DE GREFFIER 

en chef près d'une Cour d'appel. 

S'adresser à M. G0CTUR1ER, propriétaire, rue Bleue, 

19, de neuf heures du matin à onze heures. 

SÎBOP LAROZE DECORCES I) ORANGES 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
Toujours en tintons spéciaux pvrtmnt Ui signature et e«c»i«t 

De J.P. LAROZE PH . rue Nve-des-I'etits-Charaps, 26. Paris. 
EL harmonisant les fouettons de l'estomac et celles des intestins, 
il enl>ve les causes prédisposantes aux maladies et épidémies,, 
rétablit la digestion, guérit la constipa tioc,4a diarrhée „i ht dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies, aigre ors 
et crampes d'estomac { abrège les convalescences. Brock. gratis. 

Prix in flacon, 5 fr. I>«p6t dans ekaqu« TÎU«. 

AVIS 
Le CHOCOLAT MENIER, par son prix 

et sa qualité, s'est placé parmi les alimens 

d'une consommation journalière ; mais , 

pour le mettre à la portée de tous, M. Me-

nier vient encore d'ajouter à sa fabrication 

de nouveaux procèdes qui lui permettent 

d'établir une sorte dite demi-fine, au prix 

de 1 fr. 50 c. le 1/2 kilog. — Ce chocolat 

porte son nom et son étiquette; c'est assez 

dire qu'il ne laisse rien à désirer pour le 

prix. Il recommande particulièrement aux 

amateurs son CMOCOEAT à « FRANCS, 

qui ne redoute aucune comparaison. 

CLYSO-POMPES 
fcilcCt. fl i jel COhLIliU, a^trO ibiKi 

méablea garantis. Le plus fimple et pif"» 
'mode pour lavemens et injeci'ons. k*" 
4'argent aux expos — A. HKTIT.i»** 
rue de la Cité, 19; tous marquis iiem>" 
uavec sa notice. —Dépôt chezlcj phirtK» 

d < province. Expédie. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉS A P» 
CITÉ D'OREÉANS. boulevard St-Dt«"' 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 

et dans les prix de 20 

fr. 25 c. par J*1 

., 30 et 10 fr. par. <*l' 

Petits et grands APPARTEMENS depuM ■ 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre '
es

 P
orl?i

a
< 

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre dd »» 

à proximité de tous les spectacles. 

Jbm pŒ&ïlcatSoi» légale de* Acte* de Société e«t obligatoire, pour l'année 1850, dans la GAZETTE DES TRIHUNAUX. LE DROIT et le dOURXAE «; i:\EKAI. D'AFEICUE8> 

A s'sslow mobilières. 

SENTES PMI AUTORITÉ BE JUSTICE 

i-tuie de 5I< JVCQUIN, liuiisier. 
Eu une maison sise à Paris, rue 

Fontaine Molière, H. 

Le 12 mars 1850. . 

Consistant en comptoir, glaces, bai-
gnoires, chaises, clc. Au comptant. 

Etude dj M« niÊTIYIF.U, huissier, rue 
Bouchtr, |6. 

En l'hôtel des Commissaires Priscurs, 
place de la Bourse, T 

Le mardi 12 mars 18J0. 

Consistanien comploirde marchand 
de vins, mesures, brocs, eic. Au cpt. 

SOCIETES. 

Pour extrait : 
CÉK1KDIN, HUMBERT. (1459) 

Par suite de la démission de M. Er-
nist Drouot de ses fonctions de direc-
teur- général de la France mutuelle, 
société d'assurances mutuelles contre 
l'in;endie, et de gérant de la caisse de 
prévoyance de ladite société, la raison 
sociale Itéra, i partir d'aujourd'hui, 
Ed. M ON Y et C', jusqu'à la réunion gé-
nérale des actionnaires convoqués 
pour le trois avril mil huit cent cin-
quante, en conformité de l'article 27 
des statuts de ladite société. 

Le gérant, ED MOSY. (U60) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt sept février 
mil huit cent cinquante, enregistre à 
Paris le sept mars suivait!, folio 110, 

recto, case 2, 
Fait double entre lut. J • an Baptiste 

GÈRAlt DIX , mécanicien , demeurant 
a Paris, rue du Colysée, 32, etFnn-
rQis IIUMBEP.T, serrurier, demeurant 
ii P;iris, rue du Vert-Bois, 38, 

Il spperl : 
.Que la société en nom collectif exis-

tant entre les susnommés sous la rai 
s«n sociale GFKAttOIN et IIUMIifcHT, 
et dont le siéne élait à Paris, rue du 
Colysée, 32, aux termes d'un acte sous 

seina privé, eu date du huit janvier 
in 1 huit coul quarante sept, enregistré 
I : neuf du mêro i mois, pour la fibri-
catioa et la veftn «le nouvelle» boites 
aoplicahles aux roues de voilures do 
toit genre, est cl d meure résiliée et 
(lissoûte purement et simplement, à 
.'/sïtir dudit jour vingi-s«pt février mil 
î.uiieiitit cinquante: queles nêurl Gé-
• ardin ei Humb^rt sont tous deux li 
qnjdàtfHrt de ladite rociété, et que 
Inuspouvoirs sont donné) au porteur 

.l'un i '\l-ait dudit acte pour le faire 
poblii-r ' t déposer partout où besoin 
«ira, conformément à |j loi. 

Su 'va-il act» pissé devant M> Easse-
lin-Oesfosscs , notaire à Paris, les 
vingt-cinq février et premier mars mii 
huit cent cinquante. 

M. Jacques-Pierre ROCHER, entre-
preneur de charpentes, et Mme Antoi-
uette-Elisa RIOM, son épouse, et M. 
Sylvain DUBI'.UJEAL'D , entrepreneur 
de charpentes, demeurant tous à Pa-
ris, rue des Ecluses-Saint-Martin, 2 
quater. 

Ont déclaré dissoute et résiliée, à 
partir du premier mars mil huit cent 
cinquante, la société établi, entre eux 
sous la raison sociale ROCHER et Syl-
vain DUBRUJEAUD, pour l'eiploitalion 
de l'établissement d'entrepreneur de 
charpentes, ex'slant à Paris, rue des 
Ecluses-SaintMartin, 2 quater, suivant 
acte sous seings privés du dix-neuf 
avril mil huit cent quarante-deux. -

La liquidation se. a faite en commun 
et par les soins des deux associés; 
maïs M . Rocher reste seul chargé do 
recouvrement de toutes les sommes 
qui peuvent et pourront é re dues [à 
ladite société, il aura seul droit de 
toucher cl recevoir lesdites sommes 
en donner quittances et décharges; 
donner tous acquits et émargement 
faire main-levéo de toutes inscriptions, 
saisies et oppositions, poursuivre par 
toutes les voies de droit le recouvre 
ment desdites sommes. (1462) 

Extrait dressé conformément i l'ar 

licle 43 du Code de commerce. 
D'un acte de société fait entre M. 

Antoine-Joseph GETTIXG, construc-
teur, demeurant i Passy, avenue Dau-
phine, 20. 

Et M, Stephen DRAKE, ancien mar-
chand de chevaux, demeurant à Paris, 
boulevard de la Madeleine, ci-devant, 
et actuellement i Neuilly, rue de la 
Ferme, 2, le six mars présent mois. 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les susnom-

més une société en noms collectifs 
pour la prise en pension et la vente 
par commission de toutes espèces de 
chevaux, soit de voiture, soit de selle. 

Que la raison sociale sera Stephen 
DRAKE et GETTIXG ; que le siege de 
la société est lixèe au bois de Boulo-
gne, avenue de Madrid, commune de 
Neuilly, dans une propriété apparte-
nant i Mme veuve Crémieux. 

Que la société a commencé le six 
mars courant, pour finir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-cinq. 

Que M. Gelliug a apporté en société 
le droit au bail des lieux où est situé 
le siège de la société, et qu'il s'est en-
gagé à fournir en outre, pour les be-
soins de ladite société, jusqu'à con-
currence d'une somme de six mille 
francs. 

Que M. Stephen Drtke apporte à la 
société son industrie et son expérience. 

Que M. Gatling anra seul la signa-
ture sociale : qu'il aura seul droit de 
faire tous les achats nécessaires à la 
société, et de régler tout ce qui sera 
relatif i sa gestion. 

Que M. Stephen Drake s'occupera 
des soins intérieurs de l'établissement 
et de la vente des chevaux, qu'il ne 
pourra créer aucun billet ni faire au-
cune dette pour le compte de la so 
ciété. 

Que la dissolution de la société aura 
lieu, soit sur la demande de M. Get-
ting, en cas de perte des six mille 
francs par lui apportés dans la société, 
soit pur le décèi de l'un ou de l'autre 
des associés. 

Pour extrait : 
Paris le sept mars mil huit cent cin-

quante. 

Signé Sléphen DKAKE. GETTING. 

(1461) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations! judiciaires. 

(DÉCRIT DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre sa Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

. AFFIRMATIONS. 

Du sieur CASIMIR (Frédéric), tail-
leur, rue Gaillon, 3, le 15 mars à 3 
heures [N° 80 du gr.]; 

Du sieur DEJARDIN (Charles-Marie-
François), ent. de construction, rue 
Buffault, 2, le ii mars à 3 heures [N» 
846 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation etaffirmalion de leurs créances : 

NOTA . II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFEBVRE (.François), per-
sonnellement, passementier, rue St-
nenis, ni, le l> mars à 9 heures [N" 
860 dugr.]. 

Du sieur MALEZIEUX fils (Etienne 
Erneit), personnellement , passemen-
tier, rue St-Denis, 121, le li mars à 9 
heures [N° 859 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion aue sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

D? la rociété MALEZIEUX fils, LE-
FEBVRE et C', passementiers, rue St-
Denis, 121, le 15 mars i 9 heures [N* 

856dugr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur te concordat, l'admettre, s'il y 

lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de Paris, du 28 FÉV . 1850, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DEV0ULX (Jean-François), 

md de charbon de terre, à La Viliette, 
rue de Flandres, 45, nomme II. Ber 
thier fils juge-commissaire, et M. He-
nin, rue Pastourel, 7, syndic provisoi 
re [N° 9362 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 8 MARS 1850, qui dé-
clarent la failliie ouverte et en fixent 
provisoiretnentl'ouverlureaudiljour 

Des sieurs Auguste-Jean-Marie GU-

CliE et Victor-Vincent GUC11E, fab. 
d'équipemens militaires, rue Saint-
QuentiD, 26, associés de fait, qomme 
M.Thouret juge commissaire, et M 
Decagny, rue Thévcnot, 16, syndic 
provisoire [N° 9372 du gr.]; 

De dame SAUVAGEOT (Rose Sainle, 
épouse de Louis-Séverin), lingère,rue 
Sl-Dominique-St-Germain, 82, nomme 

M. Cbeuvreux juge-commissaire, et 
M. Saunier, rue Richer, 26, syndic 
provisoire [N' 9373 dugr,]; 

Du sieur LEMOYNE (Charles-Péla-
gie), md de vins, passage Brady, 18, 
nomme M. Baudry juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3 , syndic 
provisoire [N» 9374 du gr.]; 

De dame veuve MALLEROT (Adé-
laïde Callé, veuve de Louis), fab. de 
chaussures, ci devant rue Nationale-
st .Martin. 25, actuellement bout. St-
Martin, 67, nomme H Thouret juge-
commissaire, et M. Tiphagne, faub. 
Montmartre, 61, syndic provisoire [N* 
9376 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs Au-guste-Jeao-Marie GU-
CHE et Victor-Vincent GUCI1E , fab. 
d'équipemens militaires, rue Saint-
Quentin, 26, le 14 mars à 1 heure [N° 
9372 du gr.]. 

Du sieur DEVOULX (Jean-François\ 
md de charbon de terre, à La Villette, 
le 1 5 mars i 1 ( heures [N» 93C2 du 
gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
enoVissemens de ces faillites n'élanl pas 
connus, sont priés de remettre au 
grejje leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAZÉ (Constant - Flori 
mond), md de vins, à Boulogne, le 15 
mars à 1 1 heures [N» 9308 du gr.]; 

Du sieur DURANT (Laurent), épi-
cier, rue de la Verrerie, 55, le 1 5 mars 

à 3 heures (N» 9299 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HDARD (Alexandre-Félix), 
épieier, rue de Bussy, 12, le 1 5 mars à 
3 heures [N" 9252 du gr.); 

Des sieurs RAMP1LLION et REDON, 
mds de nouveautés, rue Sl-Anloine, 
83, le 15 mars a 9 heures [N« 8248 du 

«r.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Des sieur CURMER et femme, épi 
ciers, rne Joquelel, 8, entre les mains 
de M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, syndic de la faillite [N° 9347 du 

gr.)-

Pour, en conformité de l 'article 49 3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 
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